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FAILLITE. — SUBROGATION CONSENTIE PAR LA FEMME DO 

TlIlLI DANS SON HYPOTHÈQUE LÉGALE. — NULLITÉ. — 

COMPETENCE. 

Ut article 446 et 447 du Code de commerce qui prononcent 
la nullité des actes et concessions d'hypothèques au profil 
ies créanciers du faili postérieurement à ta cessation de 
paiement*, lorsque ces créanciers ont eu connaissance de 
cette cessation, sont applicables à la subrogation faite avec 
dite, connaissance, par la femme du failli, autorisée par 
celui-ci dans son hypothèque légale; il y a donc lieu d'an-
nuler, quant au droit à l'indemnité qui appartient à la 
femme obligée comme caution de Sun mari, la subrogation 
ainsi consentie par elle. 

la demande en nullité, conséquence de la nullité de l'hypo-
thèque consentie par le failli, est de la compétence du Tri-
5«no( de commerce de la situation de l'ouverture de la fail-
lite. 

Après la faillite d'un sieur Truchy, marchand de bois à 

Chaiily, M. Ablon, syndic, a fermé, devant le Tribunal 

de commerce de Joiguy, lieu de l'ouverture de la faillite, 

contre M. de Laioîtaefoueauld-Doudiauville, une de-

mande eu nullité de la subrogation consentie à son profit, 

par acte notarié des 11 et 12 août 1851, par M. tt M°" 

Truchy, Ue l'hyj o hèque légale de cette dernière sur les 

biens da failli, pour une somme d > 15,946 francs, for-

mant le prix de coupes de bois veadues uu sieur Truchy. 

La nullité de l'obligation so iscrite par M. Truchy avait 

déjà été prononcée par jugement et arrêt. 

Jl. de Larochefoucauld a opposé un déclinatoire, ré-

siliant de ce qu'il s'agissait de t appréciation d'une hypo-

thèque et d'une inscription hypothécaire, appréciation du 
ressort des Tribunaux ordiuau es. 

Le Tribunal a statué, sur l'exception et sur le fond, le 

4 décembre 1855, dans les termes suivants : 

« Le Tribunal, 

« Eu ce qui louche l'exception d'incompétence; 
« Eu droit : 

« Considérant qu'aux termes de l'article 635 du Code de 
commerce, les Tribunaux consulaires sont appelés à connaî-
tre de tout ce qui coucerne les faillites conformément à ce 
qui est prescrit au livre III dudit Code, et que, d'après les 
micles 35, paragraphe 7 du Code de procédure civile et 438 
&i Code de commerce, le Tribunal compétent est celiii du litu 
le l'ouverture de U faillite; 

« Considérant qu'il résulte des dispositions de ces articles 
1»e le Tribunal de commerce du siège de la faillite est seul 
compétent pour connaître des actions internées par les syn-
«ics, lorsqu'il s'agit de faits qui, postérieurs à l'événement 

'fel de la faillite résultant de la cessation des paiements, se 
rattachent directement à ce qui concerne les intérêts de la 
Mliie etde son administration: 

« En fait : 

" Considérant que la demande du syndic de la faillite Tru-
ctl ï a été formée en vertu des articles 446 et 447 du Code de 
commerce compris au livre III dudit Code; que cette action a 
Pour but la nullité de l'hypoihèque consentie par Truchy et 
* femme au profit de M. de Larochefoucauld, postérieure-

ment à la date fixée par le Tribunal comme étant celle de la 
?r*

l
ion des paiements de Truchy; que celte action est bien 

1J
emment née de la faillite de Truchy; qu'elle n'aurait pu 

re intentée si celte faillite n'avait pas été déclarée; 
. " vw, par suite, la connaissance de celte contestation est 

r*isort de la juridiction consulaire du siège de la faillite; 
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' postérieur à l'époque Ue la cessa 
V wmauta du sieur Truchy, a eu lieu avec connais-

sance de cette cessation de paiements par M. de Larochefou-
cauld, puisqu'il est reconnu par lui que cette obligation n'a 
été exigée que parce que Truchy n'avait pu payer aux époques 
convenues le prix des coupes de bois par lui achetées "; 

« Qu'il est également constaut que la femme Truchy avait 
connaissance de l'état de cessation de paiements de sou mari, 
puisqu'àce moment où elle souscrivait solidairement avec ce 
dernier l'obligation des 11 et 12 août 1851, avec cession de 
ses droits d'hypothèque légale, elle avait déjà souscrit à des 
dates très rapprochées et pour dettes antérieurement contrac-
tées et solidairement avec son mari deux autres obligations 
avec pareille cession de ses droits d'hypothèque légale, la pre-
mière du 12 juin 1851 pour une somme de 10,000 francs au 
profit des frères Bérard, marchands de charbons à Grenelle, et 
la deuxième le 7 août, même année, quatre jours seulement 
avanl celle de M. de Larochefoucauld, au profit du sieur Four-
rey, marchand de charbons à Gentilly, également pour une 
somme de 10,000 francs ; 

« Que ta souscription successive de ces trois obligations 
pour des sommes aussi importantes et pour des dettes anté-
rieurément contractées prouvait évidemment que Trucby ne 
pouvait pas payer, et que sa femme avait une parfaite connais-
sance de cette insolvabilité ; 

« Que, parlant, l'hypothèque conférée par Truchy sur ses 
biens au profit du défendeur est nulle et ne peut produire 
d elfet^mais encore est également nulle la cession faite par la 

ft^lï^fe'^^^Bi»a^im saveur de son hypo-

mari ou sur ses biens à raison de roEfigâtibh "qu'èTfé' à"coû" 
tractée avec lui au profit de M. de Larochefoucauld, car, en 
effet, ce dernier ne saurait profiter indirectement de ce que 
la loi lui refuse directement ; 

« Et, considérant que, suivant jugement rendu par le Tribu-
nal civil de Jo gny le 3 avril 1852, confirmé sur appel le 23 
novembre suivant, l'hypolhèque consentie par Truchy aux hé-
ritiers de Laroch-jfoucauld par l'acte des 11 et 12 août 1851, 
a été déclarée nulle, ensemble l'inscription qui a pu être prise 
au bureau des hypothèques de Jo gny en vertu dudit acte. ; 
mais que ces sentences n'ont rien statué en ça qui concerne 
les droits que la femme Truchy pourrait vouloir exercer sur les 
biens de sou mari, pour raisou de l'obligatioa qu'elle a con-
tractée solidairement avec lui, droits qu'elle a cédés à M. de 
Laroch foucauld ; 

« En conséquence et surabondamment, déclare nul etde 
nul effet, comme fait depuis l'époque fixée par le Tribunal, 
comme étant celle de la ce-satiou des paiements du sieur Ni-
colas Truchy, l'acte de constitution d'hypothèque susénoucée 
des 11 et 12 août 1851, passé devant M* Hermclin, notaire à 
Saini-Floreuiin ; 

« Déclare les immeubles dépendants de la faillite Truchy, 
ou ayant dépendu de celle faillite, affranchis non-seulement 
de l'hypolhèque directement consentie par ce demi r au profit 
de M. de Larochefoucauld, mais encore de l'hypothèque lé-
gale de M"' Tiuchy, en tant que cette hypothèque légale pro-
fiterait à ce créancier en vertu de la subrogation contenue 
audit acte, et ce seulement pour raison de l'indemnité que 
ladite dame pourrait avoir à réclamer à cause do l 'obligation 

qu'elle a contractée solidairement aveu sou mari au profil de 
M. de Larochetoucauld; 

a Ordonne la main-levée et radiation pure et simple, en-
tière et définitive de l'inscription prise au bureau des liypo-
thèques de Joiguy le 13 août 1851, volume 333, n" 167, eu 
tant que celte inscription mdite au profit de M. de Laroche-
foucauld-Doudeauville, coutre le sieur Nicolas-Joseph Truchy, 
aiusi que toutes mentions de subrogations dans l'hypothèque 
légale de la femme Truchy, seulement en ce qui concerne l'in-
demnité qu'elle aurait pu réclamer conformément au para-
graphe 4 de l'article 2135 du Code Napoléon pour raùou de 
l'obligation qu'elle a contractée solidairement avec son mari, 
envers M. de Larochefoucauld ; 

« Et condamne ce dernier en toas les dépens de la présente 
instance. » 

M. de Larochefoucauld a interjeté appel. 

M* Grevy, son avocat, soutenait que les art. 446 et 447 

n'étaient pas applicables à l'hypothèque légale, qu'ils ue 

mentionnaient pas, et qu'en l'absence de fraude non justi 

fiée , il n'y avait lieu d'admettre la réclamation du 

syndic. 

Au nom de ce dernier, M* Lacan, à l'appui de la doc 

trine du jugement, sur le fond, citait un arrêt conforme de 

la Cour de Paris, du 16 janvier 1854, un arrêt de Poitiers, 

du 28 janvier 1841, et un arrêt de cassation, du 11 juillet 

1834. 

Conformément aux conclusions de M. Saillard, substi-

tut du procureur-général impérial, 

« La Cour, 
« Au fond, considérant que pour sûreté de l'obligation soli 

daire des époux Truchy envers de Larochefoucauld, l'acte no-
tarié des 11 et 12 aoùi 1851 contenait à la fois constitution 
hypothécaire de ia part du mari sur ses immeubles, et cession 
de la femme de ses droits, reprises et avaulages avec subro-
gation à son hypothèque légale sur les mêmes immeubles ; 

« Considérant que la femme Truchy ue s'obligeam ainsi 
que comme caution de son mari, puisait dans le fuit seul de 
cette obligation le droit à une indemnité compris dans la ces-
sion générale qu'elle avait cons mtie au profit de Laroche-
foucauld et garauti par son hypothèque légale ; 

« Considérant que par suite do la déclaration de faillite de 
Truchy, et en venu de décisionsjudiciaires définitives, IB con-
stitution hypothécaire du mari a été annulée; 

« Que ceue annulation n'a porté aucune atteinte à la vali-
diti ni de la cession fane par la femme de ses reprises et avan-
tages, ni de l'hypothèque légale qui les garantit, puisqu'auto-
risee par son mari, elle a pu valablement disposer de cette 
partie de sou actif, et que la position de la niasse des créan-
ciers de Truchy ne serait nullement changée par l'exécution 
de cette partie de la cession : 

« Mais qu'il n'eu saurait être de même du droit de l'indem-
nité denvanl de l'obligation ; 

Qu'eu effet admettre de Larochefoucauld à l'exercice de ce 
droit Ou chef de la femme, ce serait éluder les dispositions de 
la loi prohibant toute constitution d'hypothèque uu profit d'un 

créancier postérieurement à la cessation des paiements, et lui 
accorder indirectement ce qu'il ne peut obtenir directe-
ment ; 

« Considérant que, dans les termes où elle a été soumise 
aux premiers juges, la demande ne présentait que l'apprécia-
tion des coiitéqueuces de la nullité de l'hypolhèque consentie 
pur le failli, appréciation appartenant au Tribunal de com-
merce ; 

« Confirme ; en conséqueuce, ordonne la radiation des in-
scription et mention de subrogation ù l'hypothèque de la lem-

me Truchy mililuiil au profit de Larochefoucauld, mais seule-
laul en taul qu 'elle conserverait lo dro .l il l'indemnité déri-

vant de l'obligauon des U et 12 auûl 1851, l'effet desJUes 

inscription et mention do subrogation maintenu pour le sur-
plus ; 

■ Condamne les appelants en l'amende ei aux dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 7 juin. 

CONTRAINTS PAR CORPS. — DEMANDE EN NULLITÉ DE 

L'ARRESTATION. 

Lorsque la présence du commissaire de police est ex<gée pour 
rendre valable l'arrestation d'un débiteur cenlraignab'e 
par corps, il suffi que la compétence du fonctionnaire qui 
a procédé soit constatée par l'original du procès verbal, 
sans qu'il soit nécessaire que la copie mentionne le nom de 
ce fonctionnaire. 

Une sentence arbitrale intervenue à la suite de la liqui-

dation d'une société commerciale ayant pour objet l'ex-

portation des chaussures a condamné le sieur Demesse, 

l'un des associés, à payer à la société la somme de 

86,000 fr.; la sentence était exécutoire par provision. 

A la suite d'un commandement dans lequel la ville de 

Fernambouc était déclarée la résidence actuelle du sieur 

Demesse, commandement signifié au parquet de M. le 

procureur impérial, une ordonnance de référé autorisa 
l'arrestaliop provisoire du débiteur. 

Ce derjef /ak^Q^Ê^^éi»^^ mm^mf mVumai 

Bar n e au pas la résidence habituelle de M. Demesse, 

circonstance qui nécessita la présence d'un commissaire 

de police. 

M. Demesse interjeta appel de l'ordonnance. 

Devant la Cour impériale, M' Morise allégua en fait que, 

bien loin d'être débiteur de la société de 86,000 fr., son 

client pouvait prouver d'une façoti irrécusable q i 'il était 

créancier d'une somme de 63,000 francs; il affirma, en 

outre, que M. Didier, qui bvail tait procéder à l'arresta-

tion, n'ignorait pas la présence à Paris de M. Demesse, et 

que, dès-lors, le commandement fait au parquet était une 

manœuvre frauduleuse qui n'avait d'autre but que d'arri-

ver à une arrestation sans mettre sérieusement le débiteur 

prétendu en demeure. L'avocat démontrait, p.ir la sus-

crtption de lettres adressées à son client que celui-ci ha-

bitait depuis plus de t>ix mois rue du Faubourg-Poisson-

nière, 52. 

Eu droit, M* Marie soutenait que l'ordonnance, con-

trairement aux prescription» de la loi, se bornait à décla-

rer qu'un commissaire de police assisterait à l'arrestation, 

sans désigner quel serait ce commissaire ; que ia copie de 

l'ordonnance ne portait pas que l'arrestation pourrait être 

faite dans un lieu quelconque; que le commandement n'a-

vait eu lieu que quelques jours avant que 1 exécution de la 

contrainte par corps fût demandée, bien que ce comman-
dement lui-même énonçât que M. Demesse demeurait à 

Fernambouc. Par ces différents motifs, l'ordonnance devait 

être déclarée nulle. 

Au nom de l'appelant, on demandait, en outre, la nul-

lité de l'arrestation fondée sur ce que la copie du procès-

verbal ne constatait pas la compétence du commissaire 

de police qui avait été présent. 

La Cour rejeta les premiers moyens en se fondant sur 

ce que la lot n'exigeait pas que l'ordonnance désignât le 

commissaire de police dont le concours était nécessaire, 

et sur ce que les délais de distance ne s'appliquaient pas 

aux commandements tendant à contrainte par corps. Elle 

renvoya devant le Tribunal de première instance pour 

statuer sur l'irrégularité de l'arrestation. 

Dans son audience d'aujourd'hui, la 1" chambre du 

Tribunal, après avoir entendu M* Morise pour M. De-

messe, M" Payen pour M. Didier et M. Moreau, garde du 

commerce, qui a procédé à l'arrestation, a rendu, confor-

mément aux conclusions de M. Pinard, substitut du pro-

cureur impérial, un jugement qui a déboulé M. Demesse 

de sa demande en se fondant sur ce qu'il suffisait que l'o-

riginal du procès-verbal fût signé par le commissaire de 

police compétent, sans qu'il fût nécessaire que la copie 

mentionnât le nom de ce fonctionnaire. 

« Attendu que l'article 44 de ce cahier des charges fixe, 
pour ces abonnés, à 30 centimes le métré cube de gaz vendu 
au compteur qui était établi par les anciens tarifs à 40 cent.; 

« Que cet article est le seul qui règle un prix, et ce pour 
un mode unique de livraison du gaz ; 

« Attendu que les articles 45, 46 et 47 établissent pour tous 
les autres modes de livraison, ou pour des services exception-
nels, que les prix seront débattus de gré à gré avec la compa-
gnie ; 

« Attendu que le but évident de ces combinaisons est de fa-
voriser la vente au compteur dont les données sont les plus 
exactes sur le gaz véritablement consommé; 

« Attendu que Strauss, qui n 'emploie pas de compteur, ne 
justifie pas qu'il ail trailé avec la compagnie pour un prix 
inférieur à celui qui lui est facturé, lequel n 'excède pas d'ail-
leurs celui payé jusqu'alors par lui pour les modes d'éclai-
rage qu'il emploie ; 

« Attendu que, dans ces conditions, ce prix ne saurait pas 
être considéré comme abusif, puisqu'il n'a pas été modifié 
par les parties, qu'il existaitau moment où le cahier des char-
ges susénoncé a été imposé à la compagnie demanderesse et 
qu'alors l'administration publique n'a pas jugé à propos de 
le réglementer ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que les offres de 
Strauss sont insuffisantes, et qu'il y a lieu d'adjuger les con-
clusions de la demande, moins la réclamation d'une légère er-
lltures et uuui m i;i»m penr-a' uuu aumiaii, i 

duit la demande à 476 fr. 28 c. ; 
« Eu ce qui touche la demande reconventionnelle, 
« Attendu qu'elle repose sur le même principe que la dé-

fense à la demande principale, soil une réclam .lion de 25 p. 
10J sur l'éclairage payé de neuf bals donnés par Strauss de-
puis le 1" janvier dernier, ei qu'il ressort de ce qui précède 
qu'il n'y a pas lieu d'y faire droit ; 

« Par ces motifs, condamne Strauss à payer à la compagnie 
Parisienne d'éclairage et de chauffage par le gaz la somme de 
476 fr. 28 c. avec les intérêts de droit; 

« Le déclare mal l'on lé dans sa demande reconventionnéîle, 
l'en déboute et le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE 

Présidence de M. Lucy-Sédillot. 

Audience du 5 juin. 

ÉCLAIRAGE PAR LE GAZ. — RÉDUCTION DU PRIX. — AP-

PLICATION DU CAHIER DES CHARGES. — LES BALS DE 

L'OPÉRA. 

La réduction de 40 à 30 centimes du prix du mètre cube du 
gaz, imposée à la compagnie Parisienne par te cahier des 
charges arrêté par M. le préfet d» police le i" janvier 1856, 
n '«»l applicable qu'au gaz livré au compteur. 

Le prix du gaz pour les autres modes d» livraison et pour 
les services exceptionnels doit être débattu de gré à gré en-
tre la compagnie et le consommateur. 

Le paiement antérieur d'un prix déterminé établit suffisam-

ment la convention. 

La compagnie Parisienne d'éclaicage par le gaz a assi-

gné M. Strauss, entrepreneur des bals de l'Opéra, en paie-

ment de 480 tr. 18 c. pour le prix de l'éclairage de la 

salie de 1 Opéra et de ses accessoires dans la nuit du 28 

lévrier dernier. 
M. Strauss, invoquant l'art. 44 du cihter des charges 

de la compagnie Parisienne arrête par M. le préfet de la 

Seine le 1" janvier 1856, qui a réduit de 25 pour 100 le 

prix du gaz au compteur, demandait la réduction de la 

facture dans cette proportion et se portait reconventton-

nellement demandeur en restitution de 25 pour 100 sur 

les sommes payées par lui pour les bals antérieurs au 28 

^ LeTribunal, après avoir entendu M' Schayé, agréé de 

la compagnie Parisienne, et M" Ha plien, agtéé de M. 

Strauss, a rendu le jugement suivant : 

« Sur la demande principale : 
« Attendu que la compagnie demanderesse réclame au dé-

fendeur le prix de gaz d'éclairage à lui fourni comme entre-
preneur du bal de l'Opéra, dans la nuit du 28 lévrier der-

Attendu qu'aucun débat n'existe entre les parties sur la 
quantité de gaz consommé, mais que lu détendeur prétend 
u\oir droit sur les prix fixés a uu rabais de 25 pour 100, en 
venu du cahier des charges qui régit, à partit du P' jauviei 
dernier, le monopole de la compagnie pour la fourniture du 

gaz à ses abonnés ; , 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Béchon de Caussade, colonel du 

76e régira -nt d'infanterie de ligne. 

Audience du 7 juin. 

VOL D'UN PORTE-HONNAIB. — UNE CANT1MËRE ET SON MARI. 

Une jeune femme, à l'œil vif et au minois mutin, vient 

s'asseoir, coquettement parée, devant la jusliïe militaire; 

elle est accompagnée de son mari, qui également prend 

place sur le banc des accusés. Le ministère public leur 

reproche de s'être emparés d'un porte- monnaie garni de 

pièces d'or, qu'un tambour du régiment aurait, par mé-

garde, laissé tomber dans la cantine tenue par les deux 
accusés. 

Interrogé par M. le président, le mari déclare se nom-

mer Antoine Anotin, âgé de vingt-sept ans, et la femme, 

Virginie Massié, âgée de vingt-trois ans, lingère avant 

d'entrer au service, et actuellement caniinière-vivandiè-

re, avec l'assistance de son mari, au 20* régiment d'in-

fanterie de ligue, caserné au fort de Charentoa. 

M. le président, à la femme Anotin : Pourquoi ne vous 
présentez-vous pas ici avec le costume de votre êiat? 

La prévenue, portant la main à son bonnet : Mon colonel, 
parce que deux ou trois jours après l'arrestation de mon ma-
ri, je déposai ma patente et donnai ma démission, qui fut 
acceplée par mon colonel du 20'. Je suis rentrée dans la vie 
civile, chez mes parents, où l'on est venu m'arrêter comme 
complice de mon mari. 

Le greffier donne lecture des pièces de l'information 

suivie par M. le commandant Gouruay, rapporteur près le 

1" Conseil de guerre, et d'où résultent les faits suivants : 

Les époux Anotin venaient de contracter mariage lorsque 
la déclaration de guerre avec ia Russie nécessita l'appel à l'ac-
tivité des anciennes classes laissées à l'étal de réserve. Ano-
tin, qui appartenait à l'une de ces classes, reçut une feuille de 
route pour aller rejoindre le 20° régiment de ligne, qui, quel-
que temps après, fut embarqué à Marseille comme faisant 
partie de l'armée d'Orient. La jeune femme, éloignée de sou 
mari, désira d'aller le rejoindre sur les champs de bataille de 
la Crimée, offrant de servir en qualité de caminière-vivan-
dière. Le colonel du 2 f accepta la demande présentée par le 
mari, et le ministre de la guerre fit délivrer à la jeune lingère 
une autorisation pour prendre passage sur les vaisseaux de 
l'Etat. Le régiment dans lequel eutrait Virginie Massié tui uu 
de ceux qui eurent le plus à souffrir de l'ennemi, et a Fami-
lière sous le feu du canon remplissait sou imploi aveu autant 
de giàue que si elle se tût trouvée un jour de revue an Champ-

de-Mars. La campagne de 1855 étant term.née, le 2.)'- rentra 
eu Frauce et vint tenir garnison au fort de Chareuloii, où tes 
époux Anotin reprirent la cantine. 

Le 13 mars au soir, le tambour Perchet, qui avait touché ' 
la veille la prime de 700 fr. pour son rengagement, enlradans 
la cantine suivi de quatre camarades qu'il avait télés à Vin-
cennes. Comme ilélait débiteur au comptoir d'une quinzaine 
de francs, il s'approcha du sieur Anotin psur solder sa dette; 
ei, ayant ouvert son élégant porta-monnaie, il fil voir environ 
6u0 Ir. en pièces d 'or. « Tiens, dit Perchet au cantimer, puis-
que tu m'as fait crédit ; je veux faire de la dépense chez toi. 
Sers-nous du vin chaud en masse, et viens avec ta femme en 
prendre la part auprès de mes camarades. » Puis, s'adressaut 
à la c .minière, il lui dit gaîmeui : « Allons! allons! chauf-
Ibz nous cela bien vite ! » ei, faisant sauter le porte-monnaie 
dans sa main, il ajouta : « Il y a là dedans de quoi vous payer.» 
La canlinière se mit à l'œuvre, et biemôt un très grand bol, 
plein d'un liquide eu ébubition, fut déposé par elle devant les 
iroupiers. Perchet, en homme galant, remplit le verre de la 
femme Anolin, el chacun a la ronde ayaul été servi vint cho-
quer son verre contre celui de la gracieuse cautinière, qui 
d'un seul trait fit, à la demande générale, rubis sur l'ongle. 
Lo porie-monnaie était sur la table. 

La sonnerie pour l'emiuciiou des feux s'étant fait enten-
dre dans la cour du fort, tous les habitues de la cantine parti-
rent pour rentivr dans les chambres; mais, Perchet et les siens 
étant restés les derniers, ne s'éloignèrent que quelques minu-
tes plus tard ; l'amphitryon ouvrude uoiivoau sou porte-mon-
naie et paya la dépense. La cantine fut fermée. 

Au bout de dix minutes, l'etthet revint à la cantine, il 
acheta el paya uu litre de cognac el quelques accessoires des-
tines à uu puni h clandestin pendant la nuit; il payu, et le 
cantimer t'accompagna jusqu'à la pnrte. Toulélail Ion tran-
quille dans la caserne, lorsque quelqu'un vint frapper violem-
ment à la cantine. Ou ne répoudu pas ; on heurta de nou-
veau, inèine silence des canluuers. Luliu, la voix de Perchet 
se fit entendre au dehors. U s 'écriait : >< Anotin, ouvre ; j'ai 
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laissé mon porte-monnaie tianj la cantine; ouvre, le dis-je, 
6 u j'enfonce ta porte! » l.or.-qun Pcrehei fui entré, ou si; 

mit à chercher lè porté- monnaie, '.ouïes les recherches furén* 
inutiles Alors ce militaire 6e mit d.m -i une vive colère, et, sè 
jelaulsur le cautimèr, il (c f appa à coups d" poing < n di-
sani : • Remis moi mon Jporte-monuàif, sinon je vais me 
payer sur ia peau. H ureusemeut, il srf trouvait encore là un 
grenadier, le n ininie l.elori, employé ilans la cantine, rpu ar-
racha Am.tiu de.- mains du lamh.ur. Cette scène de désordre 
dura jus pi'à deux heures du matin. 

Dans U persuasion où il était d'avoir laissé tomber son 
porie-moiinaii; «iuns la cantine par une ouvcriuiv existant à la 
po>he. de son pantuluii.P. rehet alla porter plainte à l't-.dj. (fuit-
major. Le lendemain. 14 mars, cet officier, assisté oe deux 
sous officiers, vint faire une perquisition minutieuse dans les 
lieux occupés par les époux Anotin, mais ce fut eu vain, le 
porte monnaie ni les pièces d'or ne furent retrouvés. Néan-
moins Anotin fut mis en arrej aie.ii, et une procélure lui or-
donnée contie lui comme soiuçoiiué d'avoir deroho le précieux 
porte -m'onuaie du tau, bout ■Perchet. L'information était ter-
minée, lorsque un incident vint arièter le jugement de 1 ac-

CU
A la suite d'une dispute entre deux personnes de la famille 

Anotin et la jeune cununière, une lettre anonyme plaidant l'in-
nocence du caùliùiér faisait poiter les soupçons sur sa -femme, 
qui le lendemain de la perquisition fane à la cantine, était 
allée déposer 400 francs eu or ch z sa belle-tœur, demeurant 
dans lefaubouig Sainl-Auloiiie. En cotiséqnéuee, un mandat 
d'arrêt fut lance contre la cantnnère. Amenée devant le rup-
poileur, elle nia d'abord avoir fart ce dej ôi, mais dans un 
«.Coud interrogatoire elle déclara au rapporteur que, retenue 
par un si miment «le pudeur touchant sa lidelile conjugale, 
elle avait cru devoir mer le dépôt de l 'argent, mais que, bian 
résolue à due la verilé, et aimant mieux passer pour épouse 
iulidèle que pour voleuse, celle devait avouer ses fautes , c t elle 
explique pourquoi elle tenait en réserve la somme qu'elle 

avait portée chez sa belle-sueur à l'iusu de son mari. Ces ex-
plications, la jeune cautiuièie les a reproduites en battant 
lss yc ux devant les magistrats militaires. 

M. («président, à Anotin : Vous aviez vu le porte-mon-
naie de rercht, et, en voyant l'or qu'il contenait, n'avez -
vous pas dit : « Je voudrais bien en avoir un pareil, il me 
eerviiait à payer un billet qui va écheoir. » Est ce vrai, 
avez->.ous tenu ce propos? 

L'accusé : I e& vrai que j'ai vu les pièces d'or que le tam-
bour Perchet a montrées publiquement lorsqu'il a paye ce 
qu'il devait uu comptoir, mats je ne me rappelle pas avoir dit 
que je voudrais en avoir uu de cette force pour payer un bil-
let, elje n'ai pas pu le dire, puisque je n'avais pas de h ltet 

"T. Lor.-que Perchet est venu pour Ta troisième rois a nr 
cainiue, et qu'il venait cette fois pour, réclamer sou porte-
nionna-e, pourquoi avez vous attendu dix minutes avant 
d'ouviir la por.e? — U. Il éiait plus de dix heures, et à cette 
heure-là les cantmiers ne doivent plus recevoir personne. 
Alors nous avons éteint la chandelle. Perchet s'éïaht nommé, 
et ayant purlé de son porte-monnaie perdu, .j'ai rallumé la 
chandelle et fui ai ouvert. Nuus t. vous cherché partout et nous 
n'avons rien trouvé. » 

D. Où était votre femme dans ce moment-là ? — R. Elle 
<tan à une table av>c le grenadier Legros, s'eccupant de ré-
g 'er les omîtes de là journée. 

D Saviez-vous si elle avait de l'argent à sa disposition et 
si elle a pu mettre de tôte une somme de 400 fr.? — II. Si 
elle l'a fait, je n'en sais rien. Une femme qui tient la caisse 
dans uu ménage peut bien mettre de i ô e ce qu'elle veut sans 
que le min puisse s'en douter. Du -reste, ce n'est pas chez 
nous que Perchet u perdu sou porte-monnaie. 

M. te président : Femme Anoiin, levez-vous. Vous venez 
d'entendre la lecture de l'information, vous avez entendu aus-
si les réponses de votre mari; il no,s reste .à vous demander 
pourquoi vous avi zélé de». Oser mystérieusement une somme 
de 400 fr. en or ifnz yotio klle-sœur, la femme Del «narre. 

La canlinière, d.'un ton. timide : Cet argent, je l'avais à 
"1001, il me provenait en partie de sommes données par ma 
/'.ère, et de dilfetenies sommes que je m'étais appropriées, 
«n laissant croire à Anotin que je les avais employées en paie-
ments aux diveis fournisseurs. 

M. le président : Ce sont là des origines que vous ne pou-
vez établir; il eft présumabie que c'était l'or du porte-nion-
Baie. Il est bien extraordinaire que vous ayez été faire ce dé • 
jôl | réclsément peu de temps après que l'accusation de vol 
était portée contre votre mari. Quel intérêt aviez-vous à ca-
cher cette somme? 

La canlinière, à demi voix : C'était à cause du grenadier 
Legros... 

M. le président : Allons, devant la justice, il faut s'expli-
quer, pariez. 

La cantihière : Je l'ai avoué à M. te rapporteur, je puis 
bien vous le dire. SIOJ > mari tyant tenu pendant cinq jours 
une mauvaise conduite avec des femmes à notre pa--suge à 
Lyon, j'ai suivi /es l&cheux conseils d'une autre femme qui a 
facilité mes relations avec Legros. Celui-ci se lia avec mou 
mari, qui accepta ses services pour venir nous aider aux tra-
vaux de la cantine. Uu jour du mois de février, mou mari 
m'ayant battue, je me mis à pU-urer, et Legios vint me con-
soler. Une autre fois, ayant eu la bè ise de faire uu pied-de-
nez à un sergent-major, mon mari qui s'en aperçut me do, ma 
une calotte solide; je jetai à terre uu ustensile que je tenais à 
la main et m'en al ai toute boudeuse m'assooir dans un coin. 
Alors Legros, profitant d'un moment où Anotin nous avait 
laissés 8euls,vint à moi et me dit : « Puisque c'est comme ça, 
ma petite mère, console-toi; je vais avoir mon congé dans 
quelques mois, et, i*i tu veux me suivre, je t'emmènerai dans 
mon pays. Cette proposition m'ayant été renouvelée encore 
dans d'autres moments de tendresse du grenadier, j'acceptai 
de quit er mon mari, et je dis à Legros que je le suivrais 
partout où il voudrait aller. Dès ce moment, je songeai à ra-
masser un peu d'argent. Je n'avais pas besoin du porte-mon-
naie de Perchet. 

Pendant ce récit, le principal accusé s'est tenu la tête 

entre les deux mains. 

M. le président : Nous devons vous dire que le grenadier 
Legros, qui est actuellement libéré en congé, a nié vous avoir 
fait cette proposition. 

La jeune canlinière : Oh ! les hommes ! les hommes ! ils 
vous disent un tas de choses, et puis ils disent que ce n'est 
pas vrai. Et, cependant, c'est pour aller avec ci lui-là, que je 
quittais mon mari ' Je n'ai renoucé à la fui le qu'à cause de 
l'arrestation d 'Anotin. Je ne voulais pas l'abandonner dans 
le malheur. J'ai retiré l'argent et l'ai dépensé à différentes 
choses. 

Après les dépositions du tambour Perchet et autres témoins, 
qui font coiiiiiiîue les laits que nous avons rapportés, on en-
tend le grenadier, cmi do la maison; il dépose d'abord sur les 
faits qui se sont passés à la cantine. 

M. tepiésidtnt, au témoin : L\t-ce que vous aviez proposé 
à la femme Anoun de l'einineiter dans votre pays, à l'iusu de 
son mari ? 

Le grenadier, embarrassé : Mais je ne crois pas..... 
non 

Af. le président : Cependant l'accusée dit que oui et 
c'est pour cela qu'elle dit avoir caché quelque argent. 

Le grenadier: Puisqu'elle lè dit, je dois l'avouer aussi. Je 
lui ai fait eetie proposition, mais c'était par pure plaisauie-
rie, pour Insinue de rire. Je n'avais nullement envjç do le 
faire. Mais madame a pu cruire que je panais sérieusement. 

La cantihUrc, vivement : Vous voyez bien, ce n'est pas ma 
taute si les hommes vous disent un tas du uieuleries. 

Les di bats s'étublissi lit sur quelques détails relalifs à 

Perclmi, pour savoir s'il n'a pas pu perdre lo porte-mon-

naie dans )a fort, ailleurs qu'à la cantine. 

M. le commandant Uclatire, commissaire impérial, sou-

tient l'accusation du vol portée contre les époux Anotin'. 

M' Ch. Ducz, présente la défense d'Aiioliu, Ot M' J, ilïès 
celle do la j-uue cantinière. 

Le Conseil, à la majorité do six voix contre 1, déclare 

que l'accusé Ai otiu n'est pas couprblc, et îi lu minorité 

de fïveûr de trois voix contre quatre, il rend la même 

dé ision à l'égai d de lu eau. une, e, qui ugi. renvoyée chez 

•es pareuis, et Anului retournera au 20' do ligue pour y 

continuer lu service connue fusilier. 

PARIS, 7 JUIN. 

On Ht dans le Moniteur : v . ' 
„ T Empereur eht parti ce malin de Snnt Uotid pour 

aller porter des consolations èt des secours aux inondés 

de la Loire. , . - . „ 
« Sa Majesté est arrivée a Orléans a onze heures; elle a 

visité en voiture le faubourg Saint-Marc au, envahi par la 

Loire, et s'est rendu sur la levée de Saint-Privé pour ju-

ger de l'étendue de l'inondation. 

L'Empereur est ensuite parti pour Blois, ou Sa Majes-

té est arrivée à une heure et demie. Elle a immédiate-

ment visité les parties inondées de la ville, les quais et le 

faubourg do Vienne, et les digues jusqu'au Méversotr 

étabi. . ., 
A B'ois, comme à Orléans, la population tout entière 

s'est portée f-nr le passage de Sa Majesté, et l'a accueillie 

par les témoignages les plus chaleureux de reconnaissan-

ce et d 'affi ction. 

L'Empereur est parti en poste pour Tours. 

Sa Majesté est accompagnée de S. Exc. M. Rouher, 

ministre de l'agriculture, du commerce et des travaux 

publics; du général Niel, > ide-du-camp, et du général 

Fleury, premier écuyer de l'Empereur. 

L'Empereur est arrivé hier au soir, à six heures, à 

Châ'eau Renault. La population industrieuse do cette pe-

tite vilie, en apprenant la nouvelle inattendue de la pré-

sence de Sa Majesté, s'est portée au-devant du cortège, 

et a fait entendre des ens enthousiastes' de reconnaissan-

ce. L'Empere'ur s'est rendu à l'hôtel du i Ecu, et a couché 

dfcns la même chambre qui a été occupée, eu 1804, par 

l'Empereur Napoléon l". S$ Majesté, a:>rès avoir visité a 

ville, est partie à sept heures du malin pour Tours, où 

elle est anivée à neuf heures. 

Là, comme à Orléans, à Biois, à Châ'.eau-Renault, l'en-

thousiasme a été universel. 

L'Empereur s'est dirigé, sans perdre tin seul instant, 

sur les quais, en amont di) ia rive gauche de ia Loire jus-

qu'au canal de jonction du Cher. 

il a voulu examiner lui-même et de près k brèche faite 
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terribles d eau su sont précipitées sur la ville, a moine en-
gloutie. 

L'Empereur est monté ensuite eu bateau pour visitai-

les rues inondées, et Sa Majesté a longuement interrogé 

les autorités sur toutes les Circonstances de la catastropb •, 

conférant ensuite avec les îugétiieujs, afin de préciser les 

m ,\ e ; d'empêcher le retour du fléau. 

k'Emneieur s'est ensuite -rendu à cheval à la préfecture 

par ia rue Royac A la prélecture, S. M. a travaillé en-

core quelques instants a».ec les ingénieurs, puis elle est 

repartie pour Blois à midi vingt minutes. 

On pense que l'Empeieur sera à Paris ce soir. 

Le conseil municipal de la ville de Paris, en volant les 

fonds destinés aux fêtes du baptême de S. A. le prince 

impérial, n'a pas oublié les .sonff ences causées par 

l'inondation : dans la même séance, il a, sur la proposi-

tion du préfet de la Seine, décide, à l'unanimité, qu'une 

somme de 100,000 !r. serait mise à la disposition du gou-

vernement pour concourir au soulagement des inondes. -

La chambre des huissiers du déparlement de la Seine, 

dans sa séance de ce jour, a voté un secours de 1,500 fr. 

en faveur des victimes des inondations. 

Lé 22 février dernier, le chevalier d'Adelburg arrivait 

à l'iris et deseenckit à l'hôtel du Louvre; ii apportait 

avec lui une somme de près de 5,0®9*fr. :, comp isée de 

213 napoléons, 12 ducats autrichiens, 9 ihïlers de Prusse 

et 6 frédéiics d'or; le tout était couîetiu dans une bourse 

renfermée elle-même dans un sac en cuir, le tout fut dé-

posé par lut dans un tiroir 'de la commode de son appar-

tement, et ii eut soin d'en prendre la clé avec lui. Q ia-

tre ou cinq jours apiès, ayaul besoin d'argent, M. d'Adej-

buig s'apeiçut qu'on hii avait volé soixante napoléon et 

deux ducats d'Autriche, auxquels il tenait beaucmp parce 

qu'es lui avaient été doones par fetnpereur Ferdiuaud et 

qu'il les conservait comme uu souvenir de ce monarque. 

M. d'Adelburg se hâta de faire sa déclaration au directeur 

He 1 bôtel, et, instruit par l'expérience, il s'empressa de 

déposer entre ses mains les 3,700 fr. qui lut restaient. 

Les recherches faites pour retrouver le voleur n'amenèrent 

aucun résultat. M. d'Adelburg insista auprès de l'admi-

nistration de l'hôtel pour être indemnisé de cette perle, et, 

sur le refus qu'il éprouva, il quitta l'hôtel du Louvre et 

forma une demande en justice. 

M* Salvèlat, son avocat, s'est attaché à rappeler les 

principes qui régissent la matière; le dépôt des effets du 

voyageur dans la chambre d'unMiôtel doit être assimilé 

au dépôt nécessaire; l'hôtelier en est responsable, et sa 

responsabilité ne cesserait que s'il y avait imprudence 

kgrave du voyageur. Peut-on reprocher à l'étranger qui 

descend dans un hôtel élégant et confortable d'avoir avec 

lui de l'argent? Peut-on lui reprocher au moius de ne pas 

l'avoir déposé entre les mains du maître de l'établisse-

ment ? Mais une jurisprudence constante a décidé que les 

voyageurs ne pouvaient être astreints à ce dépôt et qu'un 

avis placardé sur les murs d'uu hôtel ne saurait garautir 

l'aubergiste de sa responsabilité. Contesterait-on l'exis-

tence du vol et l'importance de la somme? 11 est impossi-

ble que le voyageur puisse jamais en rapporter la preuve 

positive, aussi les Tribunaux ont-ils à ce sujet un pou-

voir d'appréciation discrétionnaire; c'est aux magistrats 

à voir si ia position du plaignant, son honorabilié, les cer-

tificats qu'il peut produire, suffisent pour les couvaincre 
qu'il se piaitu ajuste titre. 

M. le chevalier d'Adelburg, issu d'une famille d» vieille 

noblesse autrichienne, occupe un ra .g'des plus honora-

bles; élevé dans l'institut noble de Mane-Tliéi èse, appelé 

à jouir un jour «l'une grande fortune, il a suivi uns car-

rière conforme à ses goûts et à ses aptitudes, il s'est adon-

né à l'étude de la musique, et il a mérite eu Allemagne 

une grande etjus'.e célébrité comme compositeur et comme 

virtuose. Nul doute qu'il tût une somme importante, le 

fait est attesté par le baron d Oueuléls, qui la lui a vue et 

devant qui il l'a comptée; il est attesté aussi par la per-

sonne qui, à Leipsick, lui uvuit changé des billets du la 

banque impériale autrichienne contre des napoléons. 

L'administration de l'hôtel du Louvre doit donc dire con-

damnée à rembourser à M. d'Adelburg lo moulant dus 
sommes qui lui ont été soustraites. 

Au nom des directeurs de col hôtel, M* Rodrigue», sans 

coulebter en droit lo principe de lu responsabilité des au-

bergistes, faisait observer qu'en fait aucune coadajnuà-
tiou ne saurait être prononcée. Les alleg aions de M. d'A-

delburg n'étaient justifiées par rien ; lui môme ne savait à 

quelle époque exacte fixer la peiiiélratiou du vol ; eu sup-

posant que le vol ait ou lieu, n'y avait il pas la plus 

grande imprudence à laisser dans la chambre d'un hôtel 

une somme de 5,000 fr. Suis doute, on comprend qu'un 

\oy igeur ail avec lui l'argent m e, suaire pour ses dépen-

sas habituelles; mais, lorsqu'il possède des sommes plus 

considérables, il doit en faire la déclaraùou au proprié-

taire de rélahlisstment et en opérer le dépôt entre ses 

mains; c'est là une recommandation q l 'on n soin de faire, 

et l'on ne sauruit admettre la .rer-pousabiiité indéfinie de 

l'hôeher. M. d 'Adelburg lnf même peut s'être trompé; 

en admettant qu'il tût emporté de Leipsick la somme indi-
quée, il peut n oir dépensé plus qu'il ne croit, el il nepeui 

attribuer à uo vol, dont il n'exige aucune trace, un déBcit 

qui peut s i x liiiuer naturellement. H 
Mais le Tribunal, considérant que la bonne foi et la 

probité de M. d 'Adelburg ne peuvent pas être un instant 

contestées: qu'il est certain qu'il a été victime d 'un vol 

qui s'élève à la sommé de 1,224 fr.,q ié l'aubergiste en est 

responsable, a condamné l 'àdmimslration He l 'hôt«;l du 

Louvre à rembourser celte somme à M. d 'Adelburg. 

(Tribunal civil de la Seine, 5' chambre, audience du 27 

mat 185o ; présidence de M. Puissan.) 

— Il y a des existences qui présentent le singulier mé-

lange de bien et de mal; telle est celle de Mary. Il a dans 

son passé de nobles souvenirs qui se sont inscrits aux 

tranchées de Sébastopol, etde tristes pages enregistrées 

au greffe de la Cour d 'assises. 

En effet, Mary a c imparu pour soustraction fraudu-

leuse devant là Cour d'assises de la Seine, en 1846. La 

Cour reconnut en sa faveur des circonstance-* atténuantes; 

la peine, réduite à une peine correctionnelle, ne fut que 

de dix huit mois d 'emprisounemeut. 

Mats Mary était porté sur les rôles de l'armée. En con-

séquence, nu lieu do lui faire subtr sou temps à la prison 

de Melnti ou à celle de Poissy, on !e transféra au péniten-

cier iTiiiitaire de S lint-Germain, Il y était encore au mo-

ment où éciata la révolution de février. Plusieurs prison-

niers prirent la fuite, la porte était ouverte. Mary aurait 

pu fuir ; il préféra rester, il acheva so i temps, et, à l'ex -

piration de sa peine, il l'ut incorporé dins uu régiment. Si 

bonne couduito fut notoire au régiment ; et il en sortait 

en 1854. 

La guerre venait d'éclater avec la Russie. Mary s'en-

gsge pour deux ans, est envoyé à Sébastopol, fait le rude 

campagne d'hiver qui a couvetH do tant de gloire ceux 

qui y ont pris part, et révient en France. 

Le temps de son engagement est expiré. Il tenait une 

place comme employé aux bureaux de la compaguie de 

navigation à vapeur Peiner, Pescatore et Place. 

C'est alors que se passe l'événement oui «WtaUa Mary 
r

^t-i.ei*J- — " -

Il a re.'icontré le 5 avril, dans la soirée, d'anciens cam,a-

rades de régiment. Ou sait que ces rencontres sont géné-

ralement suivies de copieuses libations. On boit eu pen-

sant aux amis présents ; on boit aussi pour oublier les ab-

sents. Mary et ses camarades ne voulurent pas fiire d'ex-

ception à la règle générale. Il était deux heures du matin 

lorsqtron se sédara ; ies militaires prirent le chemin de 

leur quartier, ot Mary celui de Montmartre, eù il demeure. 

Mais en route il rencontre un chasseur de ia garde impé-

riale qui, moins fort contre le vin que contre la mitraille, 

succombait aux coups répétés de son vainqueur. Le mal-

heureux ne pouvait trouver sa route: les yeux lui man-

quaient plus que les jambes. Mary voulut être le guide du 

ehwseur et ic diriger vers la bonne route. Mais le troupier 

n'était pas encore si ivre qu'il le paraissait, car, à uu mo-

ment donné, il Èentil que son guide glissait sa main dans 

sa poche. Ii cria: « Au voleur! » et Mary prit ia fuite, 

""'lin grenadier et deux serge.ns de vilie, attirés par ies 

cris, barrent te passage au fuyard et le fouillent pour re-

..IfjBP^.er les dépouilles opirnes du chasseur de lu garde, 

qui dis .it qu'où lui avait pris un porte -mon naie ; il n'y a 

point de porte-monnaie dans ies mams de Mary. Skis po-

ches consultées semblent révéler son innocence. 

Seulement au même endroit cù cejdrame avait eu lieu, 
le grenadier ramassait lo lendemain uu p6i te-monn-iie 

que le chasseur reconnut comme sien. Mary avait sans 

douie jeté à terre ia pièce de conviction au montent où il 
.ayail, été arrêté. 

j ".Mary comparut devant le Tribunal. 

U» ux systèmes furent eu présence : système du chas-

seur de la garde : Mary est un voleur. J ai bien senti sa 
mam qui se glissait daos ma poche pour y prendre mon 

porte-monnaie ; et il a com u parce qu'il m'avait volé et 
que je m'étais aperçu de son vol. 

Système de Mary : C'est uu homme ivre qui parle. Si 

j'avais volé ce porte-monnaie-!, on l 'aurait trouvé sur mot. 

Le Tribunal donna tort à Mary, et le condamna à deux 
ans de prison. 

Mary a fait appel de cette décision. 

M" Craquelin a présenté sa défense. 

Mais la Conr, après avoir entendu le rapport de M. le 

conseiller Ivort du Payrat, et sur les conclusions de M. 

l'avocat-géuéral Barb.er, a confirmé la décision des pre-
miers juges. 

— M. Verny, marchand de cuirs à Paris, dont la mai-

I son jouit d'une excellente réputation, était traduit aujour-

' d 'hui devant le jury sous l'accusation de faux en écriture 

de commerce', et cela dans des circonstances tout à fait 

exceptionnelles. Nous croyons devoir les rapporter alin 

d 'éclairer les négociants sur la partie judiciaire d 'actes 

qu'ils pourraient croire être tout à fait irréprochables, 

mais qui les exposeraient à de désagréables poursuites. 

Verny était en rapports d 'affaires avec un sieur Des-

hayes, corroyeur à l'aris, qui était son débiteur pour une 

somme de 23,000 fr. environ. Deshayes s'adressa à lui 

pour ses échéances du 15 août dernier, lui envoyant 

2,000 fr. en argent et 4,500 fr. en billets, le priant de 

payer pour lui divers effets qu'il avait à la Banque.Verny, 

qui doutait déjà de la solvabilité de Deshayes, appliqua 

ces fonds au compte de son débiteur et en passa l'écriture 

sur ses livres comme s'il les avait encaissés en déduction 
de ce qui lui était dû. 

C'est sur ce fait qu'était basée l'accusation de faux en 
écriture de commerce. 

Le débats ont établi que Deshayes était déjà au 14 août 

1855 en état de suspension de paiement ; que le passif de 

la faillite déclarée depuis est de 80,000 fr., et l'actif est 
de 20,00 fr. à peine. 

Ou a eu endu de nombreux témoinsà décharge, qui ont 

été unanimes pour certifier la parfaite honorabilité, l'irré-

prochable probité commerciale de Verny et la bonne ré-

putation dont jouit sa maison sur la place de Paris. 

Aussi M. l'avocat-géuéral Oscar de Vallée, tout en b'à-

mant la fauie commise par l'accusé en ne remplissant pas 

le mandat dont il avait été chargé, déclare qu'il ne voit 

pas dans S -i conduite l'intention criminelle qui peut seule 

servir de base à i'uccusation, et il abandonne lu pour-
suite. 

M" Lachaud, devant cette déclaration, renonce à la pa-

role, et lo jury rapporte un verdict d 'acquittement. 

— L'autorité, avertie qu'on faisait clandestinement et 

frauduleusement le commerce des vins, dans un petit 

magasin sis rue Fohe-Méricourt , 14, une perquisition 

dan . ce magasin fut ordonnée, et on y saisit deux fûts 

remplis d 'un liquide dont nous dirons la composition. 

Ce miigasiu était loué à un siegr Dclarue, courtier, fau-

bourg Saiiit-Anioine, 113, lequel déclara qu'il n'était que 

Is commis du nommé Merle, murclnud do vins, rue des 
Gravilliers, 48. 

L'<nsiriiciiou a établi que co dernier, déjà condamné 

pour mise en vente de vins falsifiés, avait, pour échapper 

a la surveillance des agents, l'ail louer le magasin eu ques-

tin par lo sieur Dolarue ; des ustensiles, appartenant au 

sieur Merle, furent trouvés dans 
1
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Les vins saisis furent analysés, et il résulte
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«ies experts .puis contiennent 50 poor 100 d'« ^ 
do glisse t d acid* sulfufi.p,,*: ^ °
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Que cotte composition est mauvaise, in^elubr 

semblable à du vin, sans pourtant êl're de nui
6
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comme poison, ainsi que 1„ feraient des sels ul\ à S ! 
Le Tribunal, sur les réq -Unions sévères de \i .'W 

impérial De^coultires, ac ..idumné le sieur M,
T

| aS 
mois de prison et 50 IV. d'amende. L'affieLie du - a H, 
a t-es frais, tant à sa perte qu'à celle du cbn&fON 
police de son quartier, a été ordonnée.
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L« sieur Delà r ue a élé condamné à huit i<\
n

.„ j 

et50rr.iramen.de.
 J 8 de

 Phion 

A la même audience, ln sieur Deru, marcha A 

rue Aubry-le B «ucher, 38, traduit pour |'
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,
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vins par addition d'eau dans les proposions d «'"H 
100, a été condamné à quinze jours de p
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d'amende. 

L'affiche du jugement à ses frais, tant à
 ta 

celle du commissariat de police de son quartier 
donnée. 
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sa 

— Le sieur Btriseel, pâtissier, rue du Moul' 

l'enseigne de l'É oile du Nord, est traduit dev» ^> ' 

buual correctionnel, pour voies de faits sur la 
d un de ses apprentis. Paonne 

VdKi ribambelle de Vatels en herbe, variant I 

treize ans, défilo à lu barre; les uns sout à cha'» i
 a 

très à décharge. °
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Amédée, celui dont la famille a porté plainte v' 
déposition. » vient fai^ 

M. le président : Quels coups vous a Dorns» „ ■ 
iron? f

 rte
s votre pj. 

Amédée : M'sieu, il m'a donné un coup de balai 1 
figure et un de pelle dan* le dos.

 an3
'» 

M. le président : Pourquoi vous a-t-il fait cela? 

Amédée : M'sieu, ptree que j'avais mangé unê sim i 
brioche avec Edmond, un autre apprenti. P

9 

M. le présidât « Êh bien, pourquoi mangez-vo
M
 J 

brioches de votre maître 7 6 V0U8 'M 

Amédée : M'sieu, parce que je les aime. (Ri
res

 \ 

. M. le président : Que vous a-t-il fait encore? 

Amédée : M'sieu, il me prenait par les oreilles* jl
 1 

levait à plus de six pieds de terre, et il me laissait™^"" 

M. le président : Il est donc bien fort, pour vous™!» 
ver si haut? ' e * 

Amédée : Oh ! oui, et puis il était eo colère. 

Plusieurs témoins attestent que le tteur Bariseel mal. 
traite ses appreutis. t t 

Arrivent les témoins à décharge; ce sont de jeunes pi. 
tissiers élèves du prévenu. ' 

M. le président : Il est difficile d'accorder beaucoup da 

foi au témoignage de ces eui'ants, eu apprentissage chez 
le prévenu; enfin je Tribunal appréciera. 

Un des jeunes témoins : M'sieu, c'est pas vrai, M'sieu ! 
BfUtincej nous bal jamais. 

M. le président : Cependant il a battu Amédée? 
Le témoin : Non, ni'sieu. 

•M. le président : Est-ce que vous no lui avez pas n 
l'oreille en sang ? 

Le témoin : Si, m'sieu. 

M. 1e président : Eu bien , cela ne s'est pas fait tout 
seul. 

Le témoin : M'sieu, c'esl lui qui s'a fait saigner exprà 
soi ^eul. 

M. le président : Ah ! il s'est fait saigner exprès; 

je disais bien qu'il no fallait avoir qu'une embancs 

1res limitée dans ces témoignages. Allez vous aweoir. 

(Au prévenu) : Eh bien, qu'avez -vous à dire ? 

Le prévenu: J'ai à dire, monsieur, qua ce poîisson-là 

dévorait toute ma marchandise. Tous les jours je t'en-

voyais porter chez uu boulanger 100 gâteaux, jamais il 

ne lui en remettait que 80 ; en sorte que, quand je portai! 

ma note, nous étions loin d'être d'accord. 

M. le président : Il fallait le renvoyer chez ses parents. 

Le prévenu: lis n'ont pa3 vouiu rompre le contrai 

d'apprentissage. 

M. le président : Alors.il fallait punir est enfant autre-

ment qu'avec des coups de balai dans la figure et dei 

coups de pelle dans Us reins. 

Le prévenu : Çt, monsieur, c'est une nuit, et il y a™
1 

de quoi être en colère : j'avais préparé des confitures 

pour faire des gâteaux; la nuit j'entends du bruit ea bas, 

je me lève, je descends, qu'est-ce que je trouve? ce ga-

miu qui s'était levé pour manger à son choix des gateaai 

dans la boutique et qui m'avait même avalé macouli^ 

préparée pour de la pâtisserie; ma foi, je l'avoue, je »
a 

pas été maître de moi. ,
% 

Afin qu'il soit maître de lui une autre fois, le Tribuna 

condamné le sieur Bariseel à huit jours de prison. 

— M. le maréchal commandant en chef l'armée ue i 

et la 1" division militaire, vient de décider que le W»
1
^ 

Louis-François Sureau, du 51
e
 régiment d'infanterie ^ 

ligne, accusé d'avoir commis, sur la personne de la ^ , 

Gauthier à Saint-Mandé un assassinat, suivi de vol, s 

jugé par le 2
e
 Conseil de guerre de la division. »• j 

réchal a ordonné qu'il serait procédé par le rapp
or 

l'information, sans délai, toute affaire cessante. 

Erratum. 
Leroy ' 

Cour impériale, 1™ chambre, arrêt 
aut, * u 

a défiai"»! 
Chabrol, n° de vendredi dernier, 3" considérant,^au - ^ 
« les souscripteurs d'actions ont un caracièr 
« LES SOtlSCillPTIOiNS 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — Le révérend docteur 

cet infatigable prédicateur ambulant, plus
 Ci

'
a
^

n0
n^ 

dres sous le nom du Maître d'équipage, est de ^ 

amené devant le juge de police, pour avoir ô-.e,\ ^ 

piédications eu plein air, la eaune de troubles
 8111

,
0[

,jr<s 

publique. Cettu fois, c'esl e t face du Dock de ^ ^ 

qu'il a prêché et péché contre les ordonnances
 UC

J
ce

Je 

et le voilà devant M. Yardley, juge du bureau do P 

Thumes. . :
u8

iiWi 

Toutes les fois que lo père Smith comparait
 enJ

;)l
i
: 

il débute par administrer un sermon au ni-ig 

Yardley, qui connaît >ses habitudes, veut esq "
v0
 .^jt 

lie qui l'attend, et, dès qu'il le voit assis sur lu
 t

 0 
prévenus, il dit à M. Egerton, officier do police ■ ,^ 

avez sans doute arrêté M. Smith prêchant 'j
8
"?^ q"" 

carrefour et obstruant la voio publique par la 

rassemble? « 
cetW 

foi* 

M. Egerton : Oui, Votre Honneur, et dans 

deux fouîmes ont été volées de leur bourse.
 e

,\e^\ 

M. Yardleg : Luissez-le s'en aher, et qu on app 

autre ull'.uro. .. „
a

 do"
1
! 

Sunth, qui ost un vieillard de soixante-dix ai>*
0
i# 

v„ix de Stentor est, pour le moment, |oricin«n
 ifJ

f<* 

ne se la sse pas désarçonne-- par cette ruse du
 p

»r 

et il commence ainsi son t-ertnon : « Je surs u J 0 

graud Capitauie de toutes choses, Notre- at>ig» 

Christ, pour venir... 
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xf Vard'ey : Vous êtes acquivlr. Une autre nlTaire. • 

It '{eut n i <î'
s
 hinssiei s : Allez vous-eu cloue! 

IsmUhiTom les moyens... 

1/ Yardley : Mais uHez-vous-eii.donc, monsieur Smith! 
lù Stnith, qui ne veut pas céder un pouce de terrain, 

• nuNiu officier du Tribu i al ait ijéjà uns la main sur sou 

jj^J; continue : Pour prêcher l'Evangiie.... 

ir' Yardley :Voyons, monsieur Smith, voiiTéz -vous, oui 

oU
 non, me permettre de remplir ici mes fonctions de 

^g^Smith: Je suis bien fâché de vous dérauger, mais 

l' mrnorauté prévaut partout, et vous eu avez ici de tristes 

(nombreux é. h millions dans les atl'aires de rixes et 

j'jvrouncrie que vous jugez. 

M- Yard/ey '■ Monsieur Smith, je vous répète que voua 

Aie* acquitte. 

M. Smith : Ce n est pas pour mon plaisir que je com-

kélB ainsi. Je m'adresserai a ,x lords de l'Amirauté, uux 

archevêque» et aux évêques, pour combattra l'immoralité 

i icgne partout, car c'est la mission que j'ai reçue... 

I Yardley : Que chaque chose se lasso en sa place, 

el
j
e
 ne laisse prêcher ici personne que moi. (Mire géné-

ral.) 
(jette fois M. Smith se voit faire l'application du com-

pile intrare, en ce seu3 que les huissiers s euipareut de 

lui et le jettent hors de l'audience. Mais sa mission n'est 

pa9
 finie, et il n'est pas plutôt dans la rue qu'il continue 

son sermon aux curieux qui l'ont suivi, et à qui il distri-

bue des trtntés sur la tempérance. On ne dit pas s'il y en 

„
 U

D sur la tempérance du langage. 

MINISTÈRE DES FINANCES. . 

Les souscriptions pour secours *aux inondés pourront 

être versées : 

A Paris, à la caisse centrale du Trésor public, à la 

caisse delà recette centrale de la Seine, rue Neuve-des-

Jlathurins, 36, et aux caisses du receveur des contribu-

tions directes de chaque arrondissement; 

Et, dans les départements, aux caisses des receveurs gé-

néraux et particuliers et aux caisses des percepteurs. 

Les versements seront accompagnés des listes indivi-

duelles, qui seront insérées au Moniteur. 

La répartition en sera faite par une commission dont 

£.*» pmm.t»mtioii» 3é$«l0 «tes âelw <*« 

composition sora officiellement annoncée. 

Le Conseil d'administration de la Société générale 

du Crédit mobilier a l'honneur de prévenir MM. 

les actionnaires que le solde du dividende de l'exer-

cice 1 856', fixé par l'Assemblée générale à 178 fr. 70 c. 

par action, sera payé à dater du 20 juin courant, tous 

les jours non fériés, de dix heures «à deux heures, au 

siège delà Société, i5, place Vendôme. 

— CHEMIN DE FER DE PARIS A LYON. 

Correspondance directe avec Genève (service des 

Postes fédérales suisses) par Dôle, Pontarlier et Orbe, 

trajet en vingt-cinq heures. 

Heures des départs de Paris, le matin, 7 h., 10 h. 

45 train express; le soir, 2 h. 3o, 8 h. 5, train express. 

Arrivées à Genève à midi et à 10 h. 45 du soir. 

S'adresser, pour les renseignements : 

En France, dans les bureaux succursales et de 

correspondance du chemin de fer de Lyon ; 

A Genève, aux Messageries fédérales rue du Rhô-

ne, 173. 

— CAISSE GÉNÉRALE DES CHEMINS DE FER. 

AVIS IMPORTANT. 

Pour éviter aux souscripteurs des pertes de temps 

et empêcher le trafic des numéros d'ordre qui a 

donné lieu à des abus,, l'administration de la Caisse 

générale des Chemins de fer a décidé que, le lundi 9 

juin, jour de la clôture pour Paris, des guichets auxi-

liaires seront ouverts. 

Il y aura un guichet spécial de souscription pour 

les agents de change, banquiers et commerçants qui 

ont des comptes ouverts à la Banque de France, et 

qui opéreront leurs versements en mandats de vire-

ment. 

3 Si 

9n>nr»e «lo Pjarfa; <ân 7 Juin iftso. 

' o àu coravit*flt, D* 
Fia oou.re.iit _ 

J Fia courant, -m 

12 50.— Nausée » 80 c. 
73 40. - Hausse » 35 0. 

63 — .— Hausse 1 — e, 

AV COMPTA.**. 

72 •i 0(0 j. 312 juin.. . . 
Dito, l"Emp. iê59. 
Dito, 2' Emp. imn. 
t 0-0 j. %i sept.. . 
4 i|i 1825 
4 1|2 18E2 
Dito, i" Emp, 1838. 
Disto, 2« Emp. 18J5. 
Aat. de la Banque. . 
Crédit, fonder. ..... 
Crédit mobilier .... 
Comptoir national. . 

' ÏONBS ÉTaAMGEItS. 

Saples (C. llosath.).. 113 — 
Piémont, 1 8ï>0 92 25 

— Obi. 1853 ■ 
Rome, 5 0(0 ' — /— 
Turquie, Emp. 1351. — — 

71 80 

93 — 

4030 -
700 --

1840 — 

FONDS DE LA VILLK, KTC. 

Obligat. de la Ville (Eapnnvi 
da 35 millions. . . 
— 80- m; H ions 1075 — 
— 60 milllions 387 50 

, Rente de U ViWe.. . . 
| Obiligat. de la Seine. , — — 
j Caisse hypothécaire. — — 
| Palais dèl Industrie. — — 
| Quatre canaux — 
j Canal do bourgogne. — — 

VALEDBS DIVERSES, 

H. Fou m. rie Kotsc.. — — 
Mines de la Lokre. . . M 

Tissus de lia îlaberl. 
Lin Cobin — — 
Omnibus (n. fioi.) i . 

Docks Napoléon .... 494 75 

A TERiJE. 

3 0j0. 
3 0

{
0 (Empruwt 'i 

4 \\l 0(0 Ufi 

4 i\% 0p0 (Empruàl). 

1" 
tours . 

72 55 

Plus 
haut. 

72 60 

Plus j D" 
_has. Cours. 

72 25! '72T0 

&aiMtKm£i »E ris. ao^ta &v VA&q-^wî. 

Parla à Orléans.. . . 1410 — | Montluçon àSiou.Kns. — 

1145 — I Bordeaux à la Teste. 713 5 
Est 972 50 1 S»-Ua*>*ertà«renob. 680 — 
Paris à Lyon ... 1525 — j Ardetmes 630 — 
Lyon à ta Modsijerr. . 1720 — | OraistieaaacàBézijiis. 605 — 

790 — | Paris à Sceaux. .... 
Ouest 963 — | Autrichiens. . .' 915 — 
Midi T. 782 50 i Sarde, Yictor-Emm, 660 — 
Grand-Central , 683 570 — 

M. A. Jourdier «vient de publier à la librairie Hachette la 
2e édition du Matériel agricole. Cet ouvrage est au courant de 

ce qui a paru de plus utile jupqti'cu 1" juin 1856 en machm 
et instruments agricoles. C'est un excellent guide pour vmte

r 

l'Exposition universelle des instruments et appareils d'agricul-

ture, M. A. Jourdier enregistre, chaque mois, tontes les inven-
tions qui se produisent et profilent à l'agriculture dans le 
journal qu'il publie sous le titre de : Moniteur des Comices 
et des Cultivateurs. On trouve à la même hhrairio la tnimu 
industiieVe et le Traité des substances alimentaires, do M. 

Paven, membre do 1 Institut. 

Les Codes français expliqués par M. Rogron ne renferment 
pas seulement des commentaires d 'une rare lucidité sur cha-
cun de leurs articles, ils forment surtout un RÉPERTOIRE où 
tous les arrêts-principes du la Cour do cassation sont repro-
duits et viennent compléter les explications données par l'au-
teur. C'est une grande économie de temps pour les juriscon-
sultes, un avantage précieux pour les personnes qui veulent 
être éclairées sur la valeur de prétentions plus ou moins bien 
fondées, el qui permet à celui qui doit soutenir, un procès de 
connaître à l'avance la décision de la Cour souveraine dans 
une affaire sem blahle. Tous les négociants devraient posséder 
ce livre précieux, et au moins !e Code de commerce. 

— Chemins 'de fer de Versailles, rue St-Lazare, 124, et 

boulevard Montparnasse, 44. Un départ par heure. — 

Visite du Musée et des deux Tnanons tous les jours, ex-

cepté le lundi. 

— Dans l 'atonie nerveuse de l'estomac, la débilité des 

intestins, dans cette prostraiion résultant du changement 

de sapons, les médecins ordonnent comme le tonique le 

plus efficace le sirop d'ecorces d oranges amères de J.-P. 

Laroze, pharmacien, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, à 
Paris. 

— ROBERT HOCDIN. — Les nombreux étrangers en ce mo-
ment à Paris viennent chaque jour consulter la Boule du 

Destin et la Vision de 1 Oracle mystérieux, visibles tous les 
jours de 1 1 heures à 5 heures. L'Enfant enlevé par un cheveu, 
la Chambre noire et le Plan en relief de Sébastopol. 

— Les concert3 Musard donneront, demain lundi, une soi-
ré musicale au bénéfice des victimes de l'inondation. Le pro-
duit intégral de la recette sera versé immédiatement entre les 
mains de M. Bellanger, commissaire de police de la section 
de la Madeleine. 

— JARDIN D'HIVER. — Le dernier bal a été le plus brillant 
de la saison ; une foule compacte se pressait dans ce splendida 
jardin. 
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En une maison sise à Grenelle, 
quai (lu Javelle, 27. 

Lu 8 juin. 
^Consistant en Uulïuils, chaises, 

pendule, table, etc. (ssm) 

En la place rte la 1 ommune de 
Bellevilte. 

Le 8 juin. 
Consistant en comptoir, tables, 

appareils à gaz, elc. (5928} 

En une usine, sise à CoÙTDevoie, 

quai Kap leon, à l'Alfaaieoue. 
I.e 8 juif!, 

Consistant en tables, commodes. 
fauteuils, chaises, etc. (5929; 

En une maison sise à liullevUle, 
boulevard ries Amandiers, 92. 

Le 8 juin. 
Conaislant en comptoir, tables, 

Billards, bureau, clo. (5930) 

En J'Iiôlel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Itossini, 6. 

Le 9 |tiin. 
r— .ci — . ,.,1,1., „„„ 

Consistant en chaises, commode, 

pendule, fauteuil, elc. (5932} 

Consistant en meubles de salon, 
etc. (5933) 

Consistant en chaises, pendule, 
buffet, fauteuils, elc. (5934) 

Consistant en bureaux, cartons, 
chaises, fauteuils, etc. t5935) 

Consistant en labiés, chaises, 
etmptoirs, places, elc. (5M6J 

Consistant en comptoir avec nap-
pe en élain, glaces, etc. (.5937 ; 

Consistant en tables, chaises, 

montres, rayons, etc. (5a38) 

Consistant en tables, commodes, 
chaises, rideaux, etc. (5940) 

Consistant en 26 hectolitres d'a-
Toine, coffre, etc. (5941) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
tables, pendules, etc. (59425 

Bn l'hôtel des Cornmlssaires-Pri-
seurs. rue Rossini, a. 

Le u juin. 

Con»istanl en labiés, chaises, fau-

teuils chêne et acajou, etc. (5365) 

>MMM .art.?: 

Consistant en enclume , 
souftels, marteaux, cto. 

éiaus , 
(5939) 

D'un acte passé devant M* Barre, 

soussigné, et son collègue, notaires 

à Paris, le vingt-neuf mai mil huit 
cent 

Consistant en bureaux, 
fauteuils, chaises, etc. 

Consistant en armoires 
table, pendules, elc. 

casiers, 
(5943) 

chaises, 
(594») 

Consislant en comptoirs, glaces, 
'ayons avec casiers, etc. (5945) 

Consislant en comptoir, tables, 
Mreau, balances, elc. (5946) 

Consistant en tables, commode, 
wrelaire, chaises, etc. (5947) 

_ Consistant en fauteuils, labiés, 

(5948) 

chaises, 
(594 <0 

chaises, 
(5950) 

à glace, 
(5951) 

«uéridon, canapé, etc. 

Consistant en Utiles, 

^ulile de salon, etc. 

.Consislant en tables, 
deuils, armoires, Vie. 

i.,
r

',
onsi

,slant en armoire 
■luteuils, chaises, etc. 

Consistant en tables, commode, 
cni

»8es, laultuils, etc. (5952) 
Ett

 une maison sise à Paris, rue 

d*sFili
tS

-Sairit-Thomas, 8. 

p. Le. 9 juin. 

!amilsi,8lanl U!l bureaux, tables, 
""leutls, chaises, etc. (5953) 

A
 Paris, rue d'Angoulfi ne-du-

Temiile, 72. 

iv» • . Lu * juin. 
Hm^

Sulanl e
" "Odes, ôtagércB 

«
ri

>uuos, statuettes, elc. t5954) 

B
 une maison sise à Paris, rut 

des Poitevins, 6. 
r„„ . Le 9 juin. 

Ptdm,»!,
8

'
a

"
t en

 l"'
eâsus

 «lliogra-
™lues et accessoires, etc. (5955) 

" Une maison sise à Paris, rui 

ou Monlpariissbc, 24. 

Cnr> • Le 9 juin. 

«hii?«.'
,tBnl tn

 lubies, commode, 

t
«'«s, secrétaire, etc.

 K

505U) 

l'hôtel des Coromissaires-Pri-
sours, rue Itossini, a. 

r.„„. , Le lo iutn. 

aibimîh*
 ant eu

 «omPtoirB, glace», 
'"holhèque, elc. ^5957;' 

'autë!;Vi
a,ailt . e '1

 «rmoire à glaeé, 
'emt, chaises, e.lc. ' (5958) 

pS' 1 '»"! en commode, eh 
v "ss e à copier, eto. 

en eomploir 
ci mesures, eto. 

ÊPnaiUfcnt éfabi en bureaux 
Planches, elc. 

uses, 

(5959) 

série di 
(5960) 

tailles, 

(58(11) 

««rui.?
1
*?

1 en
 tiaisea, contmo le, 

^
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«n, rauteulls, etc. (5902; 
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» une mai,,,,,

 t
\
se

 a Paris, rue 

de l'iovenee, 76. 
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cinqnanle-six, portant cette 

mention : enregistré a. Paris, sixiè-

me bureau, le cinq juin mil huit 

cent cinquante-six, folio 63, verco, 

case 4, reçu cinq francs, double dé-

cime un franc, signé: Saugier, 

11 appert : 

Que : 1» M. Pierre-Denis GAS-

TEB01S, ancien maître sellier, pro-

priétaire, demeurant ci-devant à 

Sézanne (Marne), et maintenant à 

2» M. Michel LEFAURE, ouvrier 

sellier, demeurant à La Chapelle-

Saint-Denis, rue Charbonnière, 38 ; 

3° M. Pierre FOUUN1ER , aussi 

ouvrier sellier, demeurant à Paris, 

rue de la Fidélité, 2(i ; 

4= M. Nicolas DEMANGE , ou-

vrier sellier, demeurant à Montmar-

tre, rue de la Nation, 4 ; 

5" Et t. Vital CA1LLAVA, aussi 

ouvrier sellier , demeurant à La 

Chapelte-Saint-Denie, rue des Gar-

des, 3, 

Ont formé une société en nom 

collectif pour la fabrication, la con-

fection et la vente de selles à monter 

et harnais de cabriolet et de calè-

che, avec tous les accessoires de sel-

lerie et articles de voyage; i 
Que cette société a été contractée 

pour neuf années, qui ont com-

mencé à courir le premier juin mil 

huit cent cinquante-six, et Uniront 

le premier juin mil huit cent soixan-

te-cinq ; 

Que ladite société existera sous la 

raison sociale GASTEBOIS et Ce ; 

Que la signature sociale sera aussi 

GASTEBOIS et O; 

Que le siège de la société a été 

établi à Paris, rue Saint-Quentin, 

n» 10; 

Que M. Gastebois a été nommé 

seul gérant d»la société, 

Et qu'en celte qualité il a seul la 

signature sociale, pour n'en faire 

usage que pour les besoins de la so-

ciété . 

Cependant il a été stipulé que les 

billets à ordre el lettres de change 

qui seraient souscrits pour le compte 

de la société devraient, pour leur 

validité, être signés du gérant avec 

la signature sociale et de deux des 

autres associés indistinctement, et 

que cette stipulation ne s'applique-

rait pas aux endossements d'effets 

qui seraient sou crits au proût delà 

société, ni des traites qui pourraient 

être tirées en faveur de ladite so-

ëfêtéj la signature du gérant devant, 

dans ce, cas, suffire seule pour leur 

validité ; 

Que M. Gastebois, en satlite qua-

lité, doit faire seul tous les achats 

de marchandises et d'ustensilei né-

} cessaires à la fabrication et à la con-

fection dont s'agit, ainsi que la 

vente des objets confectionnés ; 

Qu'il aura seul la direction et la 

surveillance de l'atelier et des tra-

vaux des autres associé» et des ou-

vriers qu'ils emploieront ; 

Que, par suite de ses fondions, 

M. tiaslebois a été seul chargé de 

tenir la caisse et les livres du la so-

ciété, de payer toutes . les sommes 

qui seront (luis par la société, h 
quelque titre que ce soit, et de tou-

cher toutes ccilcs qui seront dues à 

ladite société. 

nfin qu'en cas de motifs graves 

les associés pourront, à la majorité 

des suffrages, remplacer le gérant, 

qui reprendra te tilrc de simple as-

socié, et se trouvera uUii s dans lc> 

conditions de chacun d eu\ ; 

Et que le nouveau gérant sera 

nommé par les associés à la maj'o 

rité, et exercera les (onctions ci 

jouira des apeointements et préro 

galives accordés au gérant par lodit 

acte. 

Pour exlr ut : 

I Signé : BABIIE . (4110) 

D'une délibération prise en as-
semblée, générale par les action-
naires de la société Ernest GOU1N 
et C. ayant sou siège i llalignol-
les-Moticeaux, avenue de, Clichy.i 10, 

dont, les siamts ont été établis sui-
vant acte passé devant M" Dueloux. 
notaire à Paris, les vingt-sept et 
vingt-neuf janvier, trois, ttpuze es 
dix-huit février mil huit Ciîïit qua 
r iiite-six, et modifiés, aux termes 
d'une dë.ihération constatée pur 
procès-verbal dressé par h; même 

notaire, le vingt-sept novembre 
uiii huit cent cinquante-deux, 
. Ladite délibération apportant de 
nouvelles modifications uuxdils sta-
tuts et constatée par procès- verbal 
dressé par ledit 11* Duçluux, le 
vingt-six mai mil huit cent cin-
quante-six, enregistré, 

A Hé extrait littéralement ce qui 
suit : 

Première oient. Les opérations de 
ia société Ernest Gouin et C« pour-
ront s'éiendre à la construction el 
à la réparation des navires, soit 
en bois, soit eu fer ; 

Et le g-u'ant est autorisé à faire 
*"ifflti»«^(îiirirft«atrgj>ttuj: attein; 
torisé à émetlre deux cent cin-
quante actions nouvelles de cinq 
mille i'ranes chacune; 

Le montant de ces actions sera 
employé tant aux frais d 'acquisi-
tion et da premier établissement 
les elianhe; s de constructions ma-
rin ni a qu'en fonds de roulement 
pour l'euccmble des opérations de 

la société. , 
Troisièmement. Le fonds de ré-

serve qui existera au trente juin 
prochain, d'après l'inventaire de 
celte opoqui-, et qui appartient aux 
anciens actionnaires, sera liquidé 
i leur protii, alin de donner à ton 
tes les actions un droit égal dans 
ta société à partir du premier juillet 
prochain ; 

Ce fonds de réserve sera con-
verti dès à présent en soixaiite-
quinze actions de cinq mille franc» 
chacune, que le gérant est autorisé 
à créer et qui serunt réparties en-

tre tas ayant-droit. ,,. 
Quatrièmement. Par suite de 1 e-

mission des deux éent cinquante 
actions nouvelles et de la conver-
sion du fonds de réserve en soixan-
te-quinze, actions, le nombre des 
aeiions de la société se trouve por-
té à cinq cent soixante-quinze, ce 
qui élève le capttal social à deux 
millions huit ctmt soixante-quinze 
mille francs. 

Sixièmement. La durée de la so-
ciété est prorogée de sept, années, 
c'est-à-dire jusqu'au premier jan • 
vier mil huit cent soixante-douze. 

Pour extrait : 
Signé: DDCLOUX. (4108)-

tions pendantes par l'entremise ide 
"'. Deietité. a ar.cordé à celui-ci la 
faculté d'uldiser la clause de farti-
èle 46 des nouveaux statuts, autori-
santl'exlension du capilal social, 
jusqu'à cotit'tirrenoede six millions, 
sans qu'il soit-besoin de convoquer 
l'assemblée générale a cet effet, 
saufl avis préalable du conseil de 
surveillance, et d'appliquer provi-
soirement la disposition de l'article 
46 des statuts nouveaux à des ac-
tions non libérées, lequel article 
est ainsi conçu : 

« Dans les paiements devant lui 
ê re f dis en espèces sonnantes, par 
suite detransaciions commerciales, 
la société recevra en compte, celtes, 
Ue ses actions qui auront été libé-
rées par anticipation, et ce jusqu'à 
e-jiicurencedu tiers de l'importance 
des paiements à recevoir en espè-
ces. « 

Du vingt-quatre mai mil huit cent 
cinquanle-six, enregistré le vingt 
six le même mois, à Paris,— acte 
sous seing privé, le Crédit de l'Oise, 
caisse des famille» pour l'exonéra-
tion du service militaire, société en 
commandite, enlre : Ciiarles-Am-
broise CLAUDON, gérant de ladite 
société, demeurant rue des Vieux-
Augustins, 11, et les porteurs d'ae 
tions. 

Caoital : un million. 
Le capital est divisé en actions de 

cent francs. 
La raison sociale est CLAUDON et 

C". 
Les opérations consistent en as-

surance mutuelle, assnrcnce à pri-
me tlxe, recevoir des dépôts et ca-
pitaineries intérêls,fiire des avan-
ces, utiliser le capital i-ocial en re-
port-, rentes et aulres valeurs mo-
bilièns. 

Le siège do la société est provi-
so. renient rue des Vieui-Auguslius, 
il, il Paris. 

Laduiéo delà sociâlé est de cin-

juanle ans, a partir du vingt-qua-
tre maimil huit cenloiuquaote-six 

CLAUOON. (4106) — 

Suivant acte sous signature pri-
vée, fait en deux originaux à Paris, 
le vingt- neuf mai mi! huit cent cin-
quanle-six, enregistré à Pari», H 
six juin mémo année, folio 151, ca-
se 4, recio, par Pouiœey, qui a reçu 
■!>xlraii préce le, eï uuiii l'autre, di 1-

Kinal sera déposé «n l'élude de M' 
Baron, notaire à Uaiigoolles-Mon-
eeaux, près Paris, les statuts de, la-
dite compagnie i'.Armateur qnl é é 
modifiés et changés par les action-
naires dans leur assemblée générale 
susénoncée sur la proposition de M. 
Delênte, nouveau gérant. 

Il a été stipulé et arrêté que ladite 
compagnie continuerait à prendre 
le nom do compagnie l'Armateur, 
mai» que iaraisen ut ia •igu&,ur>

> 
sociales, au lieu d'être J. GHAiSEl 
et C«, seraient désormais G.- DE-
LENTE et C«; que M. Delenle, nou-
veau gérant, était aulorisé à gérer, 
administrer et signer pour la rtte 
société; que le gérant aurait seul la 
signature socia .e. qu'il pourrait dç-

■ léguer à' un ou plusieurs mandatai-
res, sous sa responsabilité person-
nelle; que J'a capital souscrit et a 
souscrire élaiffixé à quatre millions 
de francs, représentés parquaraiite 

mille asdorji d^ie i' f;à-ics,di\ i*6s 
en quatre séries de dix inilie francs 
chacun", et que, suivant le besoin 
de l'entreprise, ii pourrait être au; 
menlé ; que lo .siège de ladite com-
pagnie demeurerait toujours lixé à 
Paris, boulevard de Strasbourg, 21, 

ruais qu'il pourrait être traiiol'éré 
dans tout autre domicile à t'irJté 
rieur de Paris, selon, l'opportuni.é, 
ce dont le gérant serait seul jugo; 
et que la durée de la société serait 
de vingt ans, à partir du vingt-œuf 
niai mil huit cent cinquante-six 
sauf le cas dedissolution,qui aurait 
lieu de plein droit par la perte du 
tiers du capilal social. 

Pour extraii délivré par le prési 
dent du conseil de surveillance et 
par M. Détente, nouveau gérant. 

Le gérant, 
Signé : G. DELENTE. 

Le près dent du conseil, 
Signé da BALSAC. (4U7) 

Gharenlon par M. Rohrer, et la 
maison de Nîmes par M. Parot. 

Art. 4. Cette société existera sous 
la raison de commerça ANDU1E, 
ROLUN jeune el C". 

La signature sociale portera ce 
même nom ; chacun des associés eu 
fera usage, mais clic n'obligera la 
société que lorsqu'elle aura pour 

des affaires qui l'intéresse-
ront. (41 1 — 

Suivant acie sous signatures pri-
vées, du vingt-cinq mai mil huit 
cent ciaquame-six, enregistré le 
trente-un mai par le receveur, qui 
a perçu six fi ancs, 

MY1. t'rospcr-Justiu MACHET, an-
cien meunier et boulanger, Alphon-
se-Frédéric 1UQUI .N, propriétaire, 
et (.hurles-Augustin GÀLLOT, «ussi 
propriétaire, lotis demeurant à Pa-

. ont formé une aJsèciaUuh eu 
. afticipaiion de qoinz* ans, à par-
tir du premier de ce mois, au capi-
tal de cinquante mille francs, poin-
ta fabrication et la vente disputes 
alimentaires au gluleà. 

Chacun des susiioininiés a la si-
nalure MACHET et C«, cl le siège 

..1 T. v»/'rfVl
K
^... ... 

Suivant ucte sous signatures pri-
vées, fait double à Puïis, le vingl-

nqm ii mil huil cent claquante-
six, eni tgistré, 

M. Nicolas DROU1N et mademoi-
selle Marie-Agathe BRILLANT, tous 
deux fabricants de casquette», de-
meurant à l'aria, t ue. du Temple, 52. 
ont formé entre eux une soeiélé en 
10m collectif, pour le commerce, la 
ahiicaiioo et la vunlo de casquet-

tes, et spécialement de casquettes 
d'uniforme. 

Cette soeiélé est contqacléa pour 
clixannées, à partir du premier mai 
dernier, et elle a son siège à Paris, 
rue du Temple, 52. 

La raison et la signature sociales 
ont : DItOUIN et C«. M. Drouin a 

seul la signature sociale, el l'admi-
nistration active et passive des af-
faires de la société. 

DROUIN . (4t07) — 

afin d'être convoqués psur ie» as-
semblées subséquente*, 

AFfmMATtONS. 

Du sieur LEBRUN (François-Ed-
mé-Rëné), fabr. de fleurs artificiel-
les, faubourg St-Martin, 14, le 13 
juin, à 12 heuroa (N» 13169 du gr.). 

Pour être proceae, scua la, V'Mh 
Icncc de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et n'fii'mdiion de leurs 
remèfti 

NOTA . Il est nécessaire que les 
réanciers convoqués pour les vé-

ritteatiors et athrmation de leur* 
créance»; remettent préalablotnen 
leuV» titrcb à MM., les gyndle*. 

mil huit cent cinquante-six, enre- ; mettre au greffe leurs adresses, 

gistré à Paris le cinq juin mil huit' 

cent cinquante-six, folio 148, case 1, 

par Pommey , qui a perçu huit 

francs quarante centimes, 

11 appert qtic'MM. Pierre-Fran-

çois-Eugène LEVERT, marchand 

de tabletterie, demeurant boulevard 

Saint-Martin, 21, et Charles LE-

BRUN, rentier, rue Saint-Honoré, 

108, tous deux à Paris, ont formé 

entre eux une société en nom col-

lectif pour l'exploitation en com-

mun d'un fonds de commerce de 

marchand de jouets d'cnfaol, établi 

à Paris, boulevard Saint-Martin, 21, 

où est fixé le siège de la société, 

Et que cette société a été con-

tractée , sous la raison sociale : 

LEVERT et C
e

, pour quatre an-

nées, commençant à courir le pre-

mier juin mil huit cent cinquante-
six. 

Levert aura la signature sociale, 

et tiendra la caisse et la comptabi-
lité^ 

en'l'onds"~io'l
a .filiafiTO éifînarcna'rf-

dises, et par Lebrun, en valeurs ou 

espèces. 

Pour extrait : 

LEVEBT. 

Pour extrait : 

(4116) LEBRUN. 

L'armateur, Compagnie maritime, 
dont le siège est à Paris, bouU-
vard de Strasbourg, ui. 

Suivant procès-verbal en data à 

Paris, du vingt-neuf mai mil hiW 
eut niiiquauiu-bix, de l'assembléo 

générale de l'Armateur, qui u eu 
lieu ledit jour api ès convocations 
réguliè' etuoiil faites. 
• 3. Jules J--- pb GRASSET, géranl 
de ladite compagnie, 

A donné sa démisnon de cette 
qualité eu même temps qu'il a pré -
-unie pour sou successeur M. Mar-
t.ii-Vietor-Giistave. CELENT li, capi-
laine au long cours, demeurant a 
Pans, rue d'Eughii n, 40 ; 

Lu démission un M. Grasset à 1H1' 

»coepï?a, et M. Détente a été nom-
me eu sou rciiiplaccmr.nt gérant ue 

la > .icieté a la majorité. , 
De nouveaux siaïul» modifiés (t 

obangés, présentes par M. Détente 
et dont extrait va suivre, unt élé 
ace -pie» a l'unanimité ; 

L'assemblée, eu raison do» opéra 

Etude de M" SOUCHON, nolaire 
à Lyon, place Louis XVI, 8 (B^ot 
leaux). 

D'un acte passé devant M« Sou 
chon, nolaire à Lyon, le vingi-six 
mai mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, contenant formation u 
sor.ioié -enlre : 

i» M. Henri-Constant ANDitlÉ 
négociant, demem ant à Lyon, rue 
Bugeaud, 16; 

2« M. ÉalDert- Français Rûl.LlN, 
j.iune.négoeiant, demeurant àLyon,! 
cours Morsnd, 24 ; . , 

3» M. Eugène PAROT, négociant, 
demeurant à Nimes idard), rue 
Creiix-des-Canardi ; 

4° il. Jean ROIlilEu aîné, négq-
Qiakt, iteiueurani il Cuarenlou-te-
Pout (Seine), rue de Paris, 63, 

11 a élé extrait ce qui BU ;1 : 
Article i". 11 y aura, entre MM. 

Andrié, Koliiu, Parot et Rohrer, 
une sor.ié é en nom collectif pour 
la f .briealioti et la vente, des ex-
traits d'absinlhe suisse et aulres 
spiritueux, et tout ce qui a rapport 
au commerce doi.es articles. 

Art. 2. Cille soeiélé est contrac-
tée pour une durée de neuf années 
consécutives, qui coiiuneiicerout le 

premier juillet mil huit cent cin-
quante six? pour finir lo premier 
juillet mil huit cent soixante-; 
cinq; cependant il sera libre a 

chaque associé (te provoquera 
l'cxpii alion de la sixièni" aune», 
soit le premier juillet nul tïiutcenl 
» Mxunli -deux, telles modifloawonij 
qu'il i cm a convenable aux slatutli 
de la soeiélé, même sa liquidation 
et dissolution, en prévenant ses 

ooàsBoalé» six mois a l'avance. 
Art. 3. Le siège principal de la 

soeiélé est iixé i Lyon 
Des sucur»ales sout établies a 

Cliarenlon, près Paris, el A Nîmes 
La maison de Lyon sera dirigée 

j par MM. Andrié et llollin ; celle de 

Suivant acte reçu par M« Mo-
rel Darleux et son collègue, nolSl-

3 à Paris, le trente-un mai mil 
huit cent cinquanle-six, enregis-
tré, 

M. Jean-Pierre-Elvire SCRIBE , 
raaîlre de lavoir, et madame Marie-
Déslrée LEPRINCS, son épouse, de 
mourant ensemble à Paris, rue des 
Ursaltne*, 15, 

Et M. Amédée-Benoni GERARD, 
aussi maîlre de lavoir, et madame 
Rose-Caroline LEPR1NCE, son épou-

demeurant ensemble i Paris, 
mêmes rue el numéro, 

Ont déclaré dissoudre, à compter 
du premier juin mil huit cent cin-
quanie-six, la société formée entre 
eux, suivant acte fait double à Pa-
ris le vingt jauvier'mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré, pour 
la location et l'exploitation d'un 
lavoir situé à Paris, rue des Ursuli-
nes, 13 et 15. 

MM. Scribe et Gérard sont con-
jointement liquidateurs de la so-
ciété, et cette liquidation doit être 
terminée au treme-un mai mil huit 
cent cinquante-sept. (4U5) 

AYtS. 

Les créanciers peuvent prendre 
raiuitcraont au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des lad-

ites qui les concernent, les samedi», 
de dix à quatre beurofi. 

Cabinet de M. G. BAUCOURT, rue 
Bourbon- Villeneuve, 43. 

D'unaole sous signatures privées, 
fait double à Paris, le quatre juin 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré. 

Il appert : 
Qu'il a été formé enlre M. Yjclor-

Alphonse BUSÏ, lithographe, de-
meurant à Paris, rue Saint-Denis, 
289, 

E M. Auguste L'ENFANT, litho-
graphe, demeurant à Paris, boulc-
vai d Hiiaumarehais, 63, 

Une société en nom colh clif pour 
t'exploitai ion d'une imprimerie eu 
lithographie, tise à Paris, rue 
Sauil-Denis, S89. 

Cette «ociété est faite pour dix 
ans, qui commenceront à courir le 
quinze juin courant, sous la raison 
suciale tlUliT el C«. La signature so-
ciale sera HUHT ei C«. Elle uppar-
ti< mira nui deux associés, qui n'en 
pourront faire usage el n'oblige-
ront la société que pour les atl'aires 
de la soeiélé. 

Le siège de la société est rue 
Saint-Denis, -2S9, et pourra être 
transféré ailleurs. 

Outro sou temps el son Industrie, 
M L'enfant apporte à la société 
quitus pénis francs. M- Huol appor-
te, outro son temps el son indus-
trie , les counaissanc "S spéciales 
qu'il a pour l'exploitation dont s a 

Et' 
Pour extrait : 

G. RAVJCOUBT, 

Chargé do pouvoirs. (4109) 

P 'un acte aous signatures privées, 

l'ait triple à Paris le trente-un mai 

OECLABATION* »K FAILLITES. 

Jugements ' du e JUIN 1856, gui 
déclarent la failite ouverte et et 
fixent provisoirement l'ouverture ait 
dit jour : 

De la société en commandite 
MARCHAND et.C', peintres-verriers 
dont le siège est à Paris, rue d'An-
gonlême-du-Temple , 273, dont te 
sieur Jacques Marchand est gérant, 
nomme M. Gaillard juge-commis-
saire, et-M. Pltizauski , rue Sainte-
Anne, 22, syndic provisoire (N 
13225 du gr.); 

Du sieur ROULAND (Pierre-Eu 
gène), ancien négoc. en sangsues, 
passage de Venise, 4, ci-devant, et 
actuellement Tue, Rambuteau , is 
nomme M. Fossin juge-commis 
sajre, et M. Bourbon , rue Richer, 
39, syndic provisoire (5,° 13226 du 
gr.); 

De la soeiélé DELMAET et C«, né-
goc. en lingeries, dont le siège esl 

ù Paris , rue du Petit-Carreau, 26, 
soeiélé en liquidation, composée 
dus daines Clémence Jacob, épouse 
du sieur César De muet, et Sophie 
Monlèljier, épouse du sieur Pierre 
Mercy, demeurant au slèga social ; 
pomme M. Gaillard juge -commis 
s lire, et M. Lacoste, rue ciiah umais, 
8, syndic provisoire (N" 1S227 du 
du gr.). 

(C INVOCATIONS QE CaÉANGIKBS. 

Sontitwltëi i te rendre au Tribmuti 
ie iatittiieree de paris, suite des us-

semblées ies faillites ,UM . iescrittn-
tUers : 

i.'-iv. na SYdDias. 

De la soeiélé DELMALT cl. C«, né-
goc. en lingeries, rue du Petit Car-
reau, 26, société en liquidation , 
composée des dames Clémence Ja-
cob, épouse de César Dulmael, et 

Sopiiie Monleliier, épouse de Pierre 
Mercy, demeurant uu siège social, 
ie n juin, à 10 heures (N0

132.7 du 

«f.)i 

Du sieur BIGOT (Paul), nég. en 

nouveautés, rue Jacob, 2, le 13 juin, 
à 10 heures i (2 (N° 13218 qu gr.j, 

Du sieur HLSSON (Simon), maî-
tre d 'iiôlel meublé, rue de Seine* 
Si Gi rmiuii, 20, le 13 juiu, à 9 heu-
res , .S' 13220 du«r..); 

Du sieur HÉRON (Frédéric- Ar-
mand), fondvur en IUIVIV , rue 81-

vlaur, 94, le 13 juin, à 8 heures (N' 

13219 du gr.). 

Pour assistera l'assemblée dans la 

quelle 11 . le juge-commissaire doit Us 
iousultet tant, sur la comootltii* de 
t'ttat des erttncitrs piétuaui que Mi 

(a ■MrtilWiialN du «oui eau* tfndiet 
NOÏÀ - Lea tiers-porteur» d'effet» 

on9ud08 »em «nl» de ces faillite», n'é-

tant pas connus, sont prié» de re-

coNcotanAis. 
Du sieur RICHARD (Loisis-Baptis-

te), ayant exploité lo café-estami-
net, rue Croix-des- Petits-Champs, 
17, actuellement directeur du café-
coiicert, silué passage du Saumon, 
demeurant rue Montmartre. 70, le 
13 juin, à 1 heure l [2 (N* 12972 du 
r.;; 

Du sieur BIETTE Bis (Jules-Al-
fred), nul de charbons à La Villette, 

l)ù sieui îiAVtz, ,i.iiaries-pierre-
rançois), f«b. dé chaussures, rue 

St-Martin, 24. le 13 Juin, à 10 heures 
lp(N» 12865 du gr.); 

Du sieur VEBRET jeune (Augus-
te), fsb. d'ornements en bois pour 
ameublements , rue du Pas-ds-la-
Muie, 6, le 12 juin, 1 l heure (N» 

12804 du gr.); 

Du sieur GAILLARD (Hippolyte-
Joseph), tourneur en bois, rue St-
MSur, 183, le 12 juin, à ti her.re3 
îlîfN» 13070 du gr.); 

Du sieur LORIOT (Sébaslien-Ni 
colas-Alphonse ), . md boucher à 
Neuilly, rue Sablonvllle, 4 J , le 12 

juin, à 11 -heures ip2 (N° 13069 du 

Pour entendre le rapport des syn-
diczsur l'étal de la f"aillite et dèlibi-

rer sur la formation du concordat 
ou, s'il y a ('feu, s'entendra déclarer 
en éta'. d'union, et, dans ce dernier 

cas , être immédlaumtut eonsv.Ut 
tant sur les faits de la gestion eue 
sur l'utilité du maintien ou dit rem-

placement des sijndics. 
NOTA . Il ne sera admis que le» 

créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers de la so 
ciéléC. DECOISLIN, F. DE DIEU et 
C, dite l'Union financière , rue 
Grange-Batelière, 28, sont invités à 
se rendre le 13 juin, à 3 heures, au 
Tribunal de commerce, salle desj 
assemblées des créanciers, pour" 
entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer, s'il 
y a lieu, sur les propositions per-
sonnelles du sieqrde Dieu, l'un des 
faillis, en conformité de l'art. 531 

du Code de commerce. 
Il ne sera admis que le» créan-

ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failtj peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics(N° 11458 du 
gr.). 

uBODITION »B COMPTES. 

Messieurs les créancier» compo-
sant l'union de ia faillite (lu sieur 
BARlîtN (Jean), maîlre maçon, rue 

la Collégiale 8, quartier Mouflé-

fpréoises, au Tribunal de commerce. 
| salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 563 
do Code ue commerce ancien, en-
t'nrtre le compte délinilif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore el l'arrêter , leur donne^ 
décharge de leurs fonctions (N* 
î37i du gr., auc. loi). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Se.iue, du 23 avril ms. 
lequel déclare réi-olu, pour inexé-
cuuon des conditions, le concordat 
passé te 27 décembre 1854 enlre le 
sieur FOHTIEK (Auguste), ancien 
md charcutier ;'t pans, rue Mouffe-
tard. ui.el domicilié présentement 
a Vitry -sur- Seine , faubourg de 
Bacchus, el sei créanciei s ; 

Nomme M. Louvet juge-commis-
saue, et M. Lecomlé, .sypdic, de-
meurant rue de la Michodière. s 
(N° 11953 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 20 niai 1858, 
lequi-1 refuse d'Homologuer lé con-

m^M^fip^ts, c 'èii- mw 
quence ledit concordat à l'égard de 
tous les intéressés; et, attendu que 
les créanciers sont ds plein droit 
en éiatd'uuion, renvoie les parties 
devant M. le juge-cemmissarre de 
la faillite pour êire procédé confor-
mément à la loi (N» 12878 du gr.). 

nEPABTIXION, 

MM. les créanciers- vérifiés et af-
firmés des sieurs RIANT et SALO-

MON CAEN, associés pour l'exploi-
tation des articles de Paris, rue No-
tre-Dame-de-Nazareth, 12, peuvent 
se présenter cluz M. lireuillard , 
syndic, place Bré la, pour loucher 
uu dividende de 8 fr. 8 c. pour 100, 

unique répartition (N° 10924 du 
gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur KOEVING , décédé, 
commissionnaire exportateur, rue 
d'Hauteville, 10, peuvent se présen-
ter chez M. Pltizanski, syndic, rue 
Ste-Anne, 22, pour toucher un di-
vidende de 10 fr. 10 0. pour 100, uni-
que répartition (N« 12712 du gr.). 

A3SKMBLÉXS Dl! 9 JUIN 1856. 

NEUF HEURES : Massé, nég., vérif. 
- Lchuby, pharmacien , clôt. — 
Mézé, épicier, id. — Majeune, md 
de chaussures, id. - Bile Louet, 
Inde de modes, cono. — Lhoste et 
Menet, commerçants, id.—Eerry 
:fab. de couverts, Id.-Dlle Mangé, 
nég. en broderies, rem. à huit. — 
Delahaye, ancien épicier, allirm. 
après union. 

MIDI : Letellier, grainetier, synd.— 
Mourot et Delaunay, mds de por-
celaines, vérif. — Mourot, ml de 
porcelaines, id. 

UNE HEURE : Guillaume, fabric.de 
gams, vérif. — Dolisie , néa. en 
châles, clôt. - Maillard et C«, fac-
teurs d'orgues , id. - Labarthe. 
commiss. en marchandises, id.— 
fheo Lemaire, nég., conc. — Ne-
veu el sœur, nids de lingiries, Id. 
-Regnaull, nég. eu vins, rem. à 
nuits— Gérard , ancien md de 
roueuneries, allirm. après union. 

lard, sont invites à se rendre le 13 
juin courant , à 9 heures préci-
ses, au Tribunal de commerce, salie 
des assemblées des faillites, pour 

conformément à l'art. 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
déhuiïi! qui sera rendu par les i-yu 
dics, le débattre, le clore et l'nirê 
1er; leur donner décharge de leurs 
fondions et donner leur uvis sur 
l'eicusanihlé du failli. 

NOTA LIS créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commit 
nicaiion des compte et rapport des 
syndics (N« 12318 du gr.). 

Messiiurs les oréanoiers compo 
snnt l'union de la faillite du sieur 
GUIi-LKÏ. entr. de pavage, vue Bas • 
froid, Si, denr uranl rue de l'HÔ-
tel-dc Ville, n .'J4, sont invité? à se 
rendre le 13 juin, à 3 h. piécines, 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des Cnlliles, pour, 
conforniémenl à l'article 537 du Co-
de decommerce, entendre le comp-
te délinilif qui sera rendu par tes 
syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner déehartu de 

leurs foneliuus et donner leur avis 
sur l'excusabllité du failli, 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre 1111 greffe cominu-
niciitipn dos compte el rapportons 

M M . les créanciers composant l'u -

PrïVii? a
 f",

11
'!" 'lu sieur

 a
.
0

.N -
Glh(Ahel), libraire, bouievai d ,-es 
Italiens, 10, ».,ut invites i su ren-

dre le 13 juin , à 3 heures très 

Jugement de séparation de biens 
entre Marie-Caroline HÙEBER et 

Antoine- Uilaue -Ali-xanUre BOU-
RICARU, dit SAINT- bD'iîE, aetuel-
lementruedu Hocher, 28, a Pari» 
— Morte, avoué. 

»ï I*aiiit «ï»»MiJo^»ï 

Du 5 juin 1856. - Mme vouve Màn-
geol 60 ans, rue Saint Lazare, 10g. 

— M. Steveusoiî, 70 ans, avenue de 
i-hAteanbriant, 16, — Mlle Morri» 

20 uns. iue de Larochefoucauld 27' 
— 'd. Binel, 48 ans, rue des Vieux-
Augusluis, u. - «nu L-umJi

 M 

Sfts, nie Bertln-Pùifôe, 16. — Mlle 
Allcnu z, 12 ans, rue poi.nonniêre, 
44. — Mme veuve Eusels, 57 an», 
rue m Bondy, 46 — M Cni.ier, 41 

ans. rue du ïg-du-TÏ m le, 15. — 

M. Barlli, 34 uns, i-ue O 'Angonlême, 
21 M. Buienx Dubelier, 55 an», 
passage du l'oneiau. — Vlnie bou-
nave, 52 ans, ruu Neuve-Sl-Paul, 19. 

— Mu.- G iilic.i I, 15 ans, rue Uuvi-
vier, 21 — M. Il lui, 60 an., rue Ou-
diuol, 1» — Mine i'eiicl. Il au», rue 
Babyione, 5. 

Le gérant, 

ItAUlioutw. 
E
„
ar

»Ki«rri à Paris, le 

quarante centimes. 
Juin 1850, 1 F. 1UPBIMF.HIE DE k. GUYOT, HUE NEUVE-DES-WATHUWWS, 18. 

Certilié l'insertion aous la 

Touj légalisation de la signature k. GUÏOT, 

Le maire du i" arvondissemeD t, 



SAtRYTH ma Yfc.nUNAinf 

Vente» immobilières. 
PROPRIÉTÉ A HUILLÏ 

AUBIESCI! DES CRIÉES, 

GRANDE MAISON A LYON 
Etude de M* GALLIOT, avoué à Lyon, quai 

d'Orléans, ii. 

Vente par licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil do première instance de Lyon, le 

samedi 28 juin 1856, à midi, 

D'une grande et belle MAISON ayant trois 

façades, sise à Lyon, quai Saint-Antoine, 11, rue 

Mercière, 20, et rue Dubois. 

Cette maison est située dans l'un des plus beaux 

quartiers de Lyon, et elle est bien alignée sur ses 

trois façades. 

Hevenu brut : 29,696 fr. 60 c. 

Charges : 2,774 fr. 

Ce revenu sera augmenté de 3,137 fr: 20 c. à 

partir du 24 juin 1857. Par la suite, il s'accroî-

tra encore. 

Mise à prix : 400,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M' GALLIOT, avoué poursuivant, s 

.(5904)* 

Etude de M" GUIBET , avoué à Paris, rue 

Crammont, 7. 

Vente au Palais-de-Justice à Paris, le samedi 21 

juin 1856, deux heures de relever-. 

D'une grande et belle PBOPBIÉTE, avec 

jardin, sise à Nouilly, près Paris, avenue deNeuil-

ly, 56. 

Mise à prix : 120,000 fr. 
S'adresser : 

1° A M e GUIBET, avoué poursuivant, déposi-

taire d'une copie de l'enchère ; 

2° Et à M* Billault, avoué, demeurant à Paris, 

rue du Marché-Saint-Honoré, 3. .(5901) 

MAISON KUE 

DU F RSTO 

MAISON RUE SA1NT-H0N0RË 
Etude de Ht' HOQUET, avoué à Versailles, rue 

Duplessis, 86. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

Versailles, le jeudi 26 juin 1856, à midi, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Hono-

ré, 3ô2, auprès de la place Vendôme. 

Mise à prix : 250,1)00 fr. 

S'adresser pour les renseignements: 

A Versailles : 1° Audit M' JUUQUET, avoué 

poursuivant la vente; 

2" A M' Laumaillier, avoué colicitant, rue des 

Réservoirs, 17 ; 

3° A M' Hameau, avoué colicitant, rue des Ré-

servoirs, 19 ; 

Et sur les lieux, de midi à quatre heures. 

.(5905) 

Elude de M* BAULiXT, avoué à Taris, rue 

Saint-Fiacre, 20. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de la 

Seine, au Palais-de-Justice à Paris, le samedi 28 

juin 1856, deux heures de relevée, 

D'une belle MAISON de construction récente, 

en pierres de taille, située rue du Faubourg-Mont 

martre, 31 bis, servant d'entrée au passage Ver 

deau. 

Mise à prix : 400,000 fr. 

Produit susceptible d'augmentation, 38,000 fr. 

S'adresser poux les renseignements : 

1° A M* BAULANT, avoué poursuivant, à 

Paris, rue Saint-Fiacre, 20 ; 

2* A M* Denormandie, avoué présent à la vente, 

à Paris, rue du Sentier, 24 ; 

3" A M* Foussier, avoué présent à la vente, ! 

Paris, rue de Cléry, 15; 

•4° A M* Acloque, notaire à Paris, rue Mont 

martre, 146. .(5891) 

SEPT MAISONS A PASSY 
Etude de H* POUPINEL, avoué à Paris, rue 

de Cléry, 25. 

Adjudication sur liciiation en l'audience des 

criées du Tribunal civil de première instance de 

la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, le 

mercredi* 2 juillet 1856, à deux heuresde ralevée, 

De SEPT MAISONS sises à Passy, près Pa 

ris (savoir) : 

1" Une maison Grande-Rue, 5. 

Mise à prix : 14,000 fr 

2° Une maison sise à Passy, bou-

levard de Passy, 58, près la barrière 

Longchamps. 

Mise à prix: 15,000 fr. 

3° Une maison de campagne, rue de 

la Pompe, 13. 

Mise à prix : 14,000 fr. 

4" Une maison de campagne, rue de 

la Pompe, 15. 

Mise à prix : 14,000 fr. 

5° Une maison de campagne, rue de 

la Pompe, 18. 

Mise à prix: 10,000 fr. 

6" Une maison de campagne, rue de 

la Pompe, 20. 

Mise à prix : 10,000 fr 

7° Une maison _de campagne, rue 

"'""Mise à prix: ' 8,000 fr 

Total des mises à prix : 85,000 fr 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" POUPINEL, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue de Cléry, 5, dépositaire 

d'une copie du cahier d'enchères ; 

2" A M' Chagot, avoué colicitant, demeurant à 

Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, 8; 

3° A M" Amy, notaire à Passy (Seine) ; 

Et Bur les lieux pour les voir, ou à MM. Barre 

rue de la Tour, 44 bis, à Passy. .(5922) 

S GENERALE DE GASTRONOMIE 
MM. les actionnaires de la société générale de 

Gastronomie sont convoqués en assembln 

extraordinaire le 12 juin, à midi, rue de Grenelle 

Saint-Honoré, 35. Nul n'y sera admis s'il n'est 

porteur d'une carte nominative. (15918/ 

SOCIÉTÉ DU GRAND 

DICTIONNAIRE DE GÉOGRAPHIE 
MM. les actionnaires de la Société du grand 

Dictionnaire de Géographie unlver 
selle ancienne et moderne sont invités 

à se trouver le lundi 23 juin 1S36, heure de midi 

au siège de la Société, rue Nettve-des-Petits-

Champs, 33, pour y entendre le rapport du liqui 

dateur sur l'état de la liquidation, et assister a la 

clôture de l'opération. Pour faire partie de l'as 

semblée, il faut être porteur d'eu moins vingt ac 

lions de capital déposées entre les mains du cais 

sier de la société. .(15931) 

YERRERIES 
COMPAGNIE GÉNÉRALE DES 

DE FRANCE L ' ETRANGER 

Le gérant, d'accord avec le conseil de surveil 

lance, a l'honneur d'informer MM. les actionnai 

res de la Compagnie que, par suite de projets de 

fusion, l'assemblée générale extraordinaire avait 

été convoquée pour le 10 juin courant, mais que, 

par suite d'autres propositions aussi importantes 

en voie de négociation, celte assemblée générale a 

été remise au 11 juillet prochain, époque fixée par 

l'article 48 des statuts pour l'assemblée générale 

annuelle, à laquelle toutes les communications 

arriver 1a'ï'â'ttfAulayiu,1 *u.ï"rffoire8 projetées," 

.(15930) 

Guillemeteau, il ri 1 \| l Y f k 125, rue) 

Chartier et C*. AL f LA .H .V.lU. Montmartre 

Agrandissement de la maison spéciale de BLANC, 

toiles, calicots, lingerie, linge de table, trousseaux 

et layettes ; linge confectionné. .(15454;* 

II ïillPAlVT 41
 ' Chaussie-d'Antin, au 1". 

lut ULlUlll; Vente et échange de cachemires 

de France et de l'Inde. Atelier pour les réparations. 

.(15703)* 

PAPIER ÉPISPASTIOUE D 'ALBESPEYRES, 
POUR ENTRETENIR LES VÉSICVTOIRES SANS ODEUR NI DOULEUR, 

PRÉPARÉ DA5S LA PHARHACIE UE LÏME3TEUR, RUE DO FAUBOURG S UNT DEiMS, 80, ANCIEN U, 

Ce fut vers 1817 que M. Albespeyres eut la pensée de préparer du Papier Epispastique. Jusqu'à cette époque, le pansement des véiicatoirts 'i 
fait avec des feuilles végétales sur lesquelles on étendait une couche de pommade; selon que celte couche était plus ou inoitu éotiise la v .5«i *

 6la
'

1 

-, e >cslcatoij,g 

douloureux ; il est devenu indispensable aux médecins, aux pharmacieiis et aux malades. M. Albespeyres l'ayant toujours préparé en ora t" " 
la mécanique, il a dù obtenir les meilleurs résultats possibles.

 s 11J
 >ià 

Pour répondre à tous les besoins, il a donné à son Papier quatre degrés de force, désignés par N" 1 faible, N
a
 I, N" 2, N° 3. 

Le N" 1 faible, à peine enduit de pommade, le moins fort de tous, convient aux personnes très irritables et aux enfants; 

Le N° 1, un peu plus chargé, se donne aux personnes dont les vésicatoires vont bien; 

Le N" » est employé par les personnes dont les vésicatoires rendent pou, et ont besoin d'êtra excités ; 

Le N° 3, plus actif, ne sert que dans le cas où les vésicatoires ont de la tendance à se fermer. 

Propriété du Papier d',Albespeyres. 

Ce Papier est le seul recommandé depuis plus de trente ans par les médecins et chirurgiens en chef des hôpitaux de Franco et de l'étr 

membres de3 Académies savantes, professeurs aux Ecoles de Médecine et de Pharmacie, comme préférable à tous les autres épispastiqu/"^?' 

effet : 1° il entretient à lui seul une suppuration abondante et uniforme, sans douleur, rougeur, ni inflammation à la peau ou aux • " 

déuudées; 2° il empêche la formation de fausses membranes et de pellicules blanches qui s'opposent souvent à la suppuration : les « / 

dénudées sont constamment d'un beau rouge, lisses et sans excroissances charnues ;• 3° il ne porte aucune irritation sur les voies 'urina""
 S 

convient par conséquent beaucoup aux personnes nerveuses et irritables ; 4° il n'exhale aucune odeur désagréable, et offre par là les ava**'' °
l 

d'une extrême propreté ; 5° ce Papier, très fin, souple, transparent, très doux, adhère aux bords du vésicatoire, ne se déplace jamais, et ne V
tB

8"
s 

passa forme et sa souplesse en restant sur !a surface en suppuration. C'est la seule préparation avec laquelle on puisse SE PANSER «m ta/uÇ 
FACILEMENT DANS SON LIT, EN VOYAGE, etc. ^1-MEviE • 

VÉSICATOIRES D'ALBESPEYRES 
( TOILE ADHÉRENTE POUR FORMER LE VÉSICATOIRE SANS EMPLATRE). 

Ces vésicatoires, disposés en forme de sparadrap sur un taffetas ciré, sont d'une extrême commodité pour les médecins, les pharmaciens et les 

malades. Ils adhèrent à la peau et produisent la vésication en quelques heures. Ces précieuses qualités ont valu aux vésicatoires d'Albespevrts 
l'approbation des principaux médecins de France et de l'étranger. 

Il suffit de couper dans la pièce le morceau de la forme voulue el d'appliquer sur la peau par le côté noir. 

NOTA. S'il n'y a pas grand inconvénient à s'appliquer de soi-même un vésicatoire dans les indispositions légères, telles que rhumatisme*, scialique, gourme, maladie-
des yeux et des oreilles, dartres et autres affections de la peau, asthmes, catarrhes, etc., il vaut cependant mieux consulter toujours son médecin, pour en retirer la 
meilleurs effets possibles. — « Les vésicatoires, disent les professeurs Mérat et de Lens, veulent être maniés par une main exercée, habile et sage. » — lu prodiiheiu 
de grands effets, pourvu qu'ils demeurent longtemps ouverts et fluent longtemps. (Traité du professeur Gerdy.) — « Les vésicatoires attirent au dehors la putridité o« 
cause la maladie. » (Mercurialis.) 

liée vésicatoires, — on le voit, — constituent un auxiliaire puissant dans ies malus du médecin (o»tes les 
fols qu'il est nécessaire d'attirer les humeurs au dehors et de purifier le sang. 

A M. ALUESPEARES. 

« Je me fais un devoir et un plaisir à la fois de vous annoncer que vos épispasti-
ques répondent à tous les besoins ; l'action de vos vésicatoires est plus prompte, 
plus douce que celle des emplâtres ordinaires. Le pansement à l'aide de votre papier 
est parfait. 

« J'ajoute, en considération de vos moyens précieux, que je me suis pourvu d'un 
carré de vésicatoires et d'une boîte de papier, en cas de besoin dans ma famille. 

« GUILLAMS, vice-proto-médecin à Chambéry. » 

« Nous appelons l'attention de nos confrères sur les vésicatoires aggiutinatifs 
d' Albespeyres. Ils adhèrent à la peau comme le sparadrap, et produisent la vésicule 
en quelques heures, sans causer la moindre irritation. C'est une des rares améliora-
tions dont le médecin doit prendre note. Il n'est pas inutile de rappeler à ce sujet 
que le papier d'Albespeyres est la meilleure préparation pour entretenir abondam-
ment, et sans orleiir ni douleur la «WAtinn <r«» vé»i<.

a
io

v
ires. » 

«Nous avons publié un travail de M. Fumouze Albespeyres (1), concernant d'in-
téressantes observations sur les cantharides ; cela nous conduit naturellement à 
l'examen de différents épispastiques employés tant pour établir un vésicatoire que 
pour l'entretenir en bon état. 

« Les anciens emplâtres saupoudrés de cantharides ont de nombreux et quelque-
fois graves inconvénients ; ils sont généralement abandonnés depuis que M. Albes-
peyres a composé des vésicatoires sparadrapiques, produisant la vésication en quel-
ques heures. 

« Parmi les pommades, taffetas et autres produits épispastiques servant à l'en-
tretien des vésicatoires, le Papier d'Albespeyres possède une supériorité tellement 
incontestable, que ce n'est pas sans étonnement que l'on voit encore quelques pra-
ticiens sacrifier à la vieille routine, » elc. (Abeille médicale.) 

(1) Extrait du Journal de Chimie médicale, Pharmacie et Toxicologie, ré ligé 
oar M--/i ^Hv»Uj*.r. ni-nffinsfinr à l'K.cole de Pharmacie" inpmhra de l'Acitidémlfi il* 

NOTA. — Le nom de l'inventeur, ALBESPEYRES, est gravé dans chaque feuille de papier et sur chaque vésicatoire, ce qui permet 

d'éviter les contrefaçons nuisibles ou dangereuses. Plusieurs contrefacteurs ont été condamnés à des dommages-intérêts très élevés 

et même à la prison. — Les Epispastiques d'Albespeyres se trouvent dans les principales Pharmacies de France et de l'Elrange-. 

— Entrepôts pour les ventes en gros : à Londres, chez MM. Warrich Brooters ; à Saint-Pétersbourg, Hardy et C, G.-A. Hauff; 

k Moscou, L. Groswald ; h Varsovie, Mrozowski; à Berlin, fîraiimtiller; à yienne, Metzinger, P. Fantzers ; à Madrid, J. Simon, 

Ulzerum ; à Lisbonne, Barrai ; à Amsterdam, Smit-Sprenzer; à Rotterdam, Santen-Kolf ; à New York, Blondio j à Gand, Frans de Bast; 

Demeeisman ; à Bruxelles, Renou et C* ; à Mons, Criquelion ; à Hanovre, Rump et Lehners-, à Brème, Butze; à Bâle, Geigi et Ber-

nouilli ; à Constantinople. Délia Sudda, pharmacien en chef de l'empire ottoman, fournisseur de toutes les armées alliées, etc., etc. 

FINIS M CHIMIE IHTBIELL 
Par ltl. PAYM, 

Membre de l'Institut, professeur à l'Ecole centrale des Arts et Manufactures. 

Troisième édition, revue et augmentée. 1 volume in-8°.de texte et un volume de planches. — Prix, brochés : 16 fr. 

PRECIS D'AGRICULTURE 
THÉORIQUE ET PRATIQUE, 

Par MM. PA1EI el RICHARD, 
Membres de l'Institut, de la Société nationale et centrale d'agriculture. 

Deux beaux volumes in-8". — Prix, brochés : 15 fr. 

j DES SUBSTANCES AlilMENTAIBES et des 

moyens de les améliorer, de les conserver et d'en reconnaître 

les altérations, par M. PAÏEN. 3a édition. 1 vol. in-16. Prix, 

broché, 3 fr. 

+ MALADIES DE 1,A POMME ME TEBBE. ME 

LA. BËI'TEBAVE, OU BLÉ ET ME LA VIGNE, 

avec l'indication des meilleurs moyens à employer pour les 

combattre ; par M. PAÏEN . 1 vol. iu-16. Prix, broché, 2 fr. 

LES VIGNES MALADES. Rapport adressé à M. le 

ministre de l'agriculture et du commerce, par M. Louis 

1 ECLERC sur un voyage d'études entrepris par ses ordres dans 

l'es vignobles français. 1 vol. grand-8", avec des figures colo-

riées. Prix, broche, 3 fr. 50 
DE LA MALADIE DE LA VIGNE, dans le midi 

de la France et dans le nord de l'Italie. Rapport présenté à 

M. le ministre de l'intérieur, de l'agriculture et du commerce; 

par M. VICTOR RENDU , inspecteur général de l'agriculture, 

1 vol. grand-S". Prix, broché, 3 fr. 50 

PBINCIPES D'AGRICULTURE, A l'usage des éta-

blissements d'instruction agricole et des cultivateurs ; par 

M. VICTOR RENDU . 1 joli volume in-12, avec des figures dans 

le texte. Prix, broché, 3 fr. 

ELEMENTS DE COMPTABILITÉ BUBALE ; 

par M. MALO, professeur à l'Ecole des Haras. 1 vol. in-12. 

Prix, broché, 1 fr. 25 

f VIIITi; A L'EXPOSITION UNIVERSELLE 

de Paris en 1855, publiée sous la direction de M. TRESCA, 

sous-directeur du Conservatoire des Arts-et-Métiers. 1 fort 

volume in-16, de 800 pages, avec plans et gravures, 3 fr. 

IEL AGRICOLE 
OU DESCRIPTION ET EXAMEN DES INSTRUMENTS, DES MACHINES, DES APPAREILS ET DES OUTILS 

AGRICOLES, 
Par m. A. JOIIRDIEB, 

2° édition. 1 volume in-16 de 700 pages, orné de 206 gravures. — Prix, broché : 4 fr. 

LE MONITEUR .Ts COMICES 
El DES CULTIVATEURS, JOURNAL SPÉCIAL DES ASSOCIATIONS, DES ÉTABLISSEMENTS ET DES INTÉRÊTS AGRICOLES. 

Publié par jH. A. JTOUUDlJKIfi, 
avec le concours de 250 Présidents ou Secrétaires de Comices ou de Sociétés d'agriculture. 

Prix de l'abonnement, pour un an : 6 fr. 

t LA PISCICULTURE et l'Art de multiplier les sang-

sues; par A. JOURDIER. 1 vol. in -16, avec 30 figures. Prix, 

broché, 2 fr. 

•f LES ABEIELES et l'apiculture ; par M. A. DE FRA-

RIÈRE. 1 vol. iu -16, avec 20 vignettes. Prix, broché, 2 fr. 

j LE JARDINAGE, ou l'Art de créer et d'entretenir 

un jardin; par M. YSABEAU. 1 vol. in-16. Prix, broché, 1 fr. 

NOTIONS (simples; SUB L' AGRICULTURE, LE 

JARDINAGE ET LES PLANTATIONS, suivies de 

Histoire de Félix ou le jeune cultivateur; par M. UARRAU. 

Ouvrage destiné à servir de lecture courante dans les écoles. 

b' édition. 1 vol. in -12. Prix, cartonné, 1 fr. 25 

VEILLEES VILLAGEOISES, ou Entretiens sur l'a-

griculture moderne, à l'usage des écoles primaires m 

par M. NEVEU-DEBOTRIE , inspecteur de l'agriculture de la <fe 

Inférieure. 1 vol. in 12. Prix, cartonné, 

PBOBLÈUES D'AGRICULTURE ET
 n

'
K

jjLi 
NOMIE BUBALE, à l'usage des écoles primaires rur^ ^ 

par M. NEVEU-DEROTRIE , inspectenr de l'agriculture , 

Loi re- Inférieure. 1 vol. in-12. Prix, broché, -.«ifi* 

SOLUTIONS BAISONNEES DES FBOIlM^ , 

D" AGRICULTURE et d'économie rurale, de
 M

'!
 fr

 îj 

Derotrie; par M. SAIGEÏ . 1 vol. in-12. Prix, broché, > 

t PABIS ILLUSTRE. 1 beau vol. in-16 de 83" 

avec 280 vignettes, 1 plan de Paris et 17 aulres plans.
 D
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 g 

7 fr.; relié, 

Les ouvrages marqué* d'une (|) font partie de la MtiOti»lIu'<gue de* chemins die fer, et se trouvent dans les gares les plus importantes. 

Librairie de L. HACHETTE et C
e
, rue Pierre-Sarrazin, 14, à Paris, chez les principaux Libraires delà France et de rétraDgg

1 
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Henri PLON, propriétaire des exemplaires DU REPERTOIRE GEN AL DU JOURNAL DU PALAIS, éditeur DES OUVRAGES DE MM. BONNIER, D EMANTE, DU CAOROY, D UPIN, D URANTON, FAUSTIN-HÉLIE, M ACAUEL, ORTOLAN, PARDESSUS, 

BUE «ABANCIÈBE, », PABIS 

PELLAT, PERSIL, 

LES C00ES FRANÇAIS EXPLIQUES PAR J .-A. 

le% Vodri français expliqués par leurs motifs, par des exemples et par la jurisprudence, AVEC 

i» aoLUTiON sous CHAQUE ARTICLE , des difficultés, ainsi que des principales questions que 

l nt - la têt» la définition des lormes de droit et la reproduction des motifs de tous les 

irrêt. nr nciWLMmil de Formulaires ; ouvrage destiné aux personnes chargées d'appli 

auer les lois il «'imites celles qui, désirant |es connaître, n'ont pu en taire une étude spéciale. 

U* édition'. 2 énormes volumes in-U° formant la matière de 
plus

 L
de 20 jvolumes, corrigée et augmentée tics ARRÊTS-PKIN 

OIPSS"rendus, jusqu'à ce jour. — Pri* : 35/r. 

Code Napoléon expliqué, 15' édition, 9 énormes 

volumes grand in-18, contenant 3450 pages 

Code de procédure civile expliqué. 9
e
 édition â 

Ancien Avocat aux 
Secrétaire général du Jfarquet 

LES MÊMES, GRAND FOH.MAT IN-18, SE VENDENT 8ÉPAH ÈMINT 

1 r»£r. 

vol. grand in-18, contenant 2500 pages. . I5fr, 

volume Code de commerce expliqué. 8" édition 

graad in-18, contenant U/10 pages. . . lOfr. 

ROGBON 
Cornell, du Roi et à la Cour de Cai.at.o»

t
t< 

,et de cette Cour, Membre de la Leg.on .tV» 

pliqués 
Codes d'instruction criminelle et pénal expliqua-

 r fr
, 

es modifications introduites. 4' ed. g vol^in-io 
de la pêche et de la chasse

 gf)
, 

d'nprèj 

Codes forestier, 

expliqués I vo 

Code de la chasse 

grafN in-1 8. 

seul. I vol grand in-18-

Code politique français de 1 788 à 1 848. 1 vol.gd 
in-1# 

6f" 


